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Presentation: Cette decision rappelle des principes bien etablis quant au caractere subsi­
diaire de la procedure d'exclusion (procedure plus subsidiaire que la proce­
dure de retrait et moins subsidiaire que celle de dissolution judiciaire pour 
juste motif aujourd 'hui visee a l'art. 2 :73 CSA) et quanta la nature du motif 
d'exclusion (qui ne repose pas necessairement sur la faute de l'associe dont 
!' exclusion est recherchee). 

Sommaire: 

Parties: 

( ... ) 

Ce caractere subsidiaire de !'exclusion participe a la stabilite de la notion de 
juste motif, non affectee par la reforme portee par la loi du 23 mars 20192

• 

Le reglement des conflits est seulement un remede ultime, de sorte que cette 
demande par essence subsidiaire ne peut etre autorisee lorsque les parties 
disposent d' autres moyens pour mettre un terme aux difficultes. 
Pour le bien-fonde d'une action en exclusion, il n'est pas exige que l ' asso­
cie auquel les justes motifs sont imputables ait agi de maniere fautive. La 
procedure d' exclusion ne s'applique pas comme une sanction pour des actes 
illicites ou des omissions. 11 suffit d'etablir qu ' il existe une rupture durable 
et definitive de !' entente entre associes, qui ne sont plus en mesure de pour­
suivre et de realiser ensemble l' obj et social de la societe. 

K. c./D. & SPRL G. Z. 

1. Les antecedents et les demandes 

Les parties contestent la demande de Monsieur D. visant !'exclusion, en application de !' ar­
ticle 334 C. Soc. de Madame K. de la SPRL G. Z. , dans laquelle chacune d'elles detient 50 % 
des parts. 

Le 21 juin 2017, D. a cite K. et la societe a comparaitre devant le President du Tribunal de 
commerced' Anvers, division Anvers, siegeant comme en refere. 

Cette decision est publiee dans Rev. prat.-soc.-TR. V , 2019, !iv. 3,330 et http://www.trv.be/trv/default.aspx ?I =NL (I°' juillet 
2019), note C. HOTTERBEEKX. 

2. Ence sens notamment : R. AYDOGDU, « Les procedures de resolution des conflits intemes » in A.-P. ANDRE-DUMONT 
& TH. TILQUIN (coord.) , La societe a responsabilite limitee, Collection de la Conference du Jeune Barreau de Bruxelles, 
Bruxelles, Larcier, 2019, pp. 279-314 et spec. n° 7 ; J. MALHERBE, Y. DE CORDT, PH. LAMBRECHT, PH. MALHERBE 
& H. CULOT, Droit des societes, Precis de la Faculte de Droit et de Criminologie de l'Universite catholique de Louvain, 5• 
ed., Bruxelles, Larcier, 2020, n° 625. 
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Sa demande visait a entendre condamner K. a lui transferer ses parts pour le prix fixe a titre 
provisionnel a 250 000 euro, sous peine d'une astreinte, et en outre a entendre designer un 
auditeur d'entreprise en qualite d' expert pour donner un avis sur la valeur des parts, avec une 
declaration commune du jugement a la societe. 

K. a demande que cette demande soit declaree irrecevable, ou, a tout le moins, non fondee. 

A titre subordonne, elle a demande entendre dire pour droit que le portefeuille d'assurance ne 
fait pas partie des actifs de la societe et qu'il ne peut done pas etre inclus dans la determination 
du prix des parts. 
A titre plus subordonne, K. a declare n'avoir aucune objection a la reprise de ses parts sous 
reserve du paiement d'un montant provisionnel de 250.000 euro et de la designation d' un 
expert judiciaire pour l' evaluation des parts. 
A titre le plus subordonne, si un expert devait etre designe pour evaluer les parts, y compris 
le portefeuille d'assurance, cette valeur devrait etre evaluee selon la methode de l'"actif net 
corrige", qui selon elle est la methode usuelle dans le secteur de !'assurance. 

Un jugement du 17 janvier 2018 a declare la demande principale et la demande reconvention­
nelle recevables. 
Ila ete dit pour droit que les conditions d'application de !'article 334 C. Soc. sont remplies 
et il a ete ordonne a K. de transferer la propriete et de remettre ses parts dans la SPRL G. Z. 
dans un delai d'un mois a compter de la signification du jugement, et cela dans la mesure et 
sous reserve du paiement par D. de la somme de reprise des parts, qui est fixee a 250.000 euro 
a titre provisionnel. 
Avant de statuer plus avant, Monsieur D.V.C. est designe comme expert pour donner un avis 
sur la valeur des parts de la SPRL G. Z. a la date de reference du 31 decembre 2017. 

K. s' est pourvu en appel par une requete deposee le 28 fevrier 2018. 
Le jugement lui a ete signifie le 2 fevrier 2018. 

La partie appelante demande que soit ordonnee la mediation entre les parties. 
Sinon, elle demande que la demande de D. soit declaree non-irrecevable, ou, a tout le moins, 
non fondee. 
A titre subordonne, dans la mesure ou les parts doivent neanmoins etre cedees, la partie ap­
pelante demande qu'il soit decide qu 'elles n'incluent pas le portefeuille d'assurance prive. 
A titre plus subordonne, elle reitere sa demande selon laquelle, si un expert est designe qui 
doit egalement determiner la valeur du portefeuille d'assurance, il doit le faire selon la me- :; 
thode de l"'actif net corrige". 
La partie appelante demande la con damnation de la partie intimee aux depens de l' appel, en 
ce compris l'indemnite de procedure qu 'elle evalue de son cote a 1.440 euro. 

La premiere partie intimee D. et la deuxieme partie intimee SPRL G. Z. concluent au caracter~ : 
non fonde de l' appel et demandent la confirmation du jugement attaque, y compris la mesure · 
d' instruction ordonnee. 
Elles demandent qu ' il soit <lit pour droit et/ou qu ' il soit confirme que le premier juge a reje _: · 
(a bon droit) les pretentious de la partie appelante d'etre (partiellement) proprietaire prive d. 
portefeuille d' assurance et que la mission confiee a l'expert judiciaire implique que celui " 
~~~~~- r 
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La premiere partieintimee demande que l'affaire soit ensuite renvoyee devant le premier juge 
en vue de la poursuite de la mesure d'instruction. 

A titre subordonne, tant la premiere que la seconde partie intimee introduisent un recours 
incident limite, au cas ou la Cour d' appel deciderait que le premier juge n' a pas rejete suffi­
samment clairement les pretentions de la partie appelante d'etre le proprietaire (partiellement) 
prive du portefeuille d' assurance et que la mission confiee a !'expert judiciaire doit en tenir 
compte. Dans cette hypothese, elles demandent, sur appel incident, que les pretentions de la 
partie appelante d'etre le proprietaire (partiellement) prive du portefeuille d' assurance soient 
rejetees, qu'il soit dit pour droit que le portefeuille d' assurance dans son ensemble appartient 
a l' actif de la societe, et que la mission confiee a l' expert judiciaire soit modifiee en ce sens 
qu'il doit en tenir compte. 
Le recours incident limite de la deuxieme partie intimee est egalement dirige contre la men­
tion dans l'arret attaque selon laquelle l' arret n'a ete prononce qu"'en sa presence". 
Dans ce cas egalement, selon la premiere partie intimee, l' affaire doit etre renvoyee au premier 
juge. 

A titre extremement subordonne, la demande des parties intimees vise a ordonner a la partie 
appelante de presenter toutes les preuves utiles sur la base desquelles pourrait etre eff ectuee 
une repartition objective du portefeuille de clients actuel, d'abord entre la societe d'une part 
et D. et K. d'autre part, et ensuite entre ces demiers. 

A titre encore plus subordonne, la deuxieme partie intimee demande egalement que, . dans 
l'hypothese ou la Course declarerait incompetente pour statuer sur la propriete de tout ou par­
tie du portefeuille d' assurance, la mission accordee a l'expertjudiciaire devrait etre suspendue 
jusqu' ace que le juge competent ait statue sur la question. 

En tout etat de cause, les parties intimees demandent que la partie appelante soit condamnee 
aux depens de la procedure, y compris l' indemnite de procedure qu ' elles evaluent de leur cote 
a 1.440 euro chacun. 

2. Appreciation 

1. L'affaire a ete exarninee selon les regles de la procedure contradictoire a !'audience de la 
Cour du 20 septembre 2018 et, apres la cloture des debats, elle a ete prise en delibere pour 
decision le 18 octobre 2018. 

Le 27 septembre 2018, une demande de reouverture des debats a ete deposee au greffe de la 
Cour au nom de la partie appelante. 
La requete a ete portee a la connaissance des parties intimees par pli judiciaire du 28 septem­
bre 2018. 
Le conseil de la deuxieme partie intimee demande le rejet de la requete de la partie appelante. 

Si, durant le delibere, une piece ou un fait nouveau et capital sont decouverts par une partie 
comparante, celle-ci peut, tant que le jugement ou l'arret n' a ete prononce, demander la reou­
verture des debats. 

La partie appelante fonde sa demande sur un courriel qu 'elle a adresse a l'avocat S. le 28 no­
vembre 2014 et sur la reponse qu ' il lui a donnee par courriel le meme jour, ainsi que sur une 
lettre du conseil de l'Etat belge a l'avocat S. datee du 7 novembre 2014. 
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Me S. representait D. et K. dans le cadre du litige avec les autorites fiscales dont il est question . 
plus loin. 

Etant donne que les pieces sur lesquels la partie appelante fonde sa demande datent de 2014 et 
qu ' elle etait soit I' expediteur, soit le destinataire soit la partie concernee, elles ne remplissent 
pas la condition d'application de !'article 772 C. Jud. selon laquelle il doit s'agir d'une piece 
ou d'un fait nouveau. . 
Ce ne sont pas des pieces qui ont ete decouvertes pendant le delibere. On doit admettre que la 
partie appelante connaissait les pieces depuis pres de quatre ans. La Cour constate par ailleurs 
que la lettre du 7 novembre 2014 fait deja partie du dossier reprenant les pieces justificatives 
de la partie appelante (partie de la piece n° 6) et qu ' elle a ete traitee dans les conclusions de 
synthese des premiere et deuxieme parties intimees. 

La demande de reouverture des debats est non fondee. 

2. Pour l' expose des faits, la Cour peut renvoyer au jugement attaque. 

On peut ajouter qu'apres le prononce du premier jugement, D. a paye la somme de 250.000 
euro et K. lui a transfere ses parts. 
L'inscription au registre des actionnaires a eu lieu le 23 fevrier 2018. 
Lors de l' assemblee generale extraordinaire du 15 mars 2018, K. a ete demise de ses fonctions 
de gerante de la SPRL. 

3. La partie appelante demande une mediation judiciaire contre laquelle les parties intimees 
s 'opposent. 

Bien que !' article 1734, § 1 er, alinea 2 C. Jud. tel que modifie par la loi du 18 juin 2018 (M.B., 
2 juillet 2018) permette au tribunal d' ordonner une mediation a mains que toutes les parties ne 
s'y opposent (mais seulement a certains moments de la procedure), la mesure demandee n'est 
en l'espece pas de nature a permettre de trouver une solution. 

Non seulement la partie appelante et la premiere partie intimee ont deja fait plusieurs tenta­
tives de mediation infructueuses dans le passe, mais Jes plaidoiries ont egalement montre que 
la relation entre eux est telle que toute chance raisonnable de succes devant un mediateur est 
exclue. Le fait qu'un accord serait evident, comme le suggere la partie appelante dans ses 
conclusions, est fortement conteste par la premiere partie intimee. 

En !'absence de toute chance de succes reel, la demande d'entendre ordonner la mediation 
judiciaire est rejetee. 

4. La partie appelante conclut - certes seulement dans la motivation de ses conclusions - a 
l'irrecevabilite des demandes de la deuxieme partie intimee et de l'appel incident intente a 
titre incident. 

- En vertu de !'art. 1054 C. Jud. , la partie intimee peut former incidemment appel. 

La societe n' etait pas representee devant le premier juge. Aucune action n' a ete in ten tee par ou 
contre elle en premiere instance. La societe n'a ete citee par la premiere partie intimee qu'aux 
fins d'entendre le jugement declare commun et se conformer a !'exigence de !'article 335 C. 
Soc. La demande reconventionnelle intentee par l'actuelle partie appelante devant le premier 
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juge n' etait dirigee que contre l'actuelle premiere partie intimee; elle n'a pas intente de de­
mande interlocutoire contre la societe. 
Bien que la deuxieme personne intimee ait ete designee dans la requete d' appel par la partie 
appelante comme la personne citee en appel, elle ne l' est en realite pas. 

Le juge d' appel n'est pas liee par la qualification donnee par la partie appelante dans son acte 
d'appel. 
Une partie a laquelle rien n'est reclame par ceux qui ont introduit un recours en appel contre 
elle, qu'il soit principal ou incident, ne peut etre consideree comme une partie intimee en 
appel qui peut intenter un recours incident (Cass., 1 er juin 2001). 

L' appel incident subordonne de la deuxieme partie intimee est non recevable. 

- De meme, ses demandes qui visent a entendre dire et/ou a confirmer que le premier tribunal a 
decide par le biais dujugement a quo (i) que !'ensemble du portefeuille d'assurance lui appar­
tient totalement a elle et a ses actifs en pleine propriete et de maniere non grevee et (ii) que la 
mission confiee al' expert judiciaire implique qu ' il doit en tenir compte, et de la production de 
pieces par la partie appelante, sont irrecevables, car elles ne sont pas conformes aux art. 807 
juncto 1042 du C. Jud. 
11 s' agit de nouvelles demandes non recevables en appel. 

5. La partie appelante conteste la recevabilite de la demande d'exclusion intentee a son en­
contre par la premiere partie intimee. 

Comme en premiere instance, elle rappelle a cet effet que le reglement des litiges n'est qu'un 
remede ultime, de sorte que cette demande essentiellement subsidiaire ne peut etre admise si 
les parties ont d'autres moyens pour mettre fin aux difficultes. 

De maniere detaillee que la Cour d' appel partage et fait sienne, le premier juge a examine la 
defense de la partie appelante et l' a rejetee. 
Elle a expose en detail les moyens d'action utilises precedemment sans toutefois produire de 
resultats. La partie appelante ne refute pas la motivation de la partie appelante sur ce point, 
meme en appel. 11 n'y a pas de mesures moins drastiques qui auraient pu etre prises pour 
mettre un terme effectif au conflit. 
Par consequent, le premier juge a estime a bon droit que !'utilisation des moyens d'action 
evoques dans le jugement respectait effectivement le caractere subsidiaire de la procedure 
d'exclusion. 

La partie appelante ajoute maintenant que la demande est en tout etat de cause non recevable 
dans la mesure ou elle conceme le transfert de son portefeuille d' assurance prive qui, selon 
elle, n'est pas la propriete de la societe et doit, le cas echeant, etre repris par la premiere inti­
mee sur la base de la convention qu'elles ont conclue a cet effet ert novembre 2002. 
La Cour renvoie a cet egard a ce qui a ete expose plus en detail au numero 7 de cet arret, ou il 
a ete motive pourquoi la Cour decide que le portefeuille d'assurance dans son ensemble fait 
partie des actifs de la societe. 

La demande d' exclusion est recevable. 
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6. A titre subordonne, la partie appelante conteste le bien-fonde de la demande d'exclusion. 

Elle soutient que la premiere partie intimee a deliberement donne une presentation erronee 
de l'execution du courtage d'assurance et qu'elle s'est elle-meme rendue coupable de faute 
professionnelle avec les fonds de la societe. 

L' existence de justes motifs requis conformement a l' art. 334 C. Soc. aux fins de faire droit a 
la demande d'exclusion a egalement ete examinee en detail dans le jugement a quo. 
La partie appelante ne reussit pas a refuter ou a contredire la presence des justes motifs requis. 
Elle developpe peu, voire pas du tout, de moyens concrets pour entendre rejeter la demande. 
Ses griefs ne concernent que tres indirectement la problematique de l' exclusion. 
Par ailleurs, la partie appelante ne conteste pas le contenu des pieces que la premiere def ende­
resse lui oppose pour denoncer certains manquements a ses missions dans l'entreprise. 
La Cour rappelle que, pour le bien-fonde d' une action en exclusion, il n'est pas exige que 
l' associe auquel les justes motifs sont imputables ait agi de maniere fautive. La procedure 
d'exclusion ne s'applique pas comme une sanction pour des actes illicites ou des omissions. 
Il suffit d'etablir qu ' il existe en l'espece indubitablement une rupture durable et definitive de 
l'entente entre les detenteurs de parts, qui ne sont plus en mesure de poursuivre et de realiser 
encore ensemble l' obj et social de la societe. 

La demande d'exclusion a ete declaree fondee ajuste titre. 

7. A titre subordonne, la partie appelante demande qu ' il soit decide que les parts n' incluent 
pas le portefeuille d' assurance prive. 

L'appel incident de la premiere partie intimee qui n' a ete interjete a titre subordonne que si 
la Cour estime que le premier juge ne s'est pas prononce de maniere suffisamment explicite 
ace sujet, concerne egalement le portefeuille d'assurance et la question de savoir si celui-ci 
fait (entierement) partie de l'actif de la deuxieme partie intimee ou s'il est (partiellement) la 
propriete du patrimoine prive de la partie appelante et de la premiere partie intimee. 

7 .1. La Cour con state que le premier juge ne s' est en effet pro nonce que sur une partie du 
portefeuille et de la clientele. 
Le president s'est fonde au point 5 de l'arret sur le fait que la partie appelante elle-meme a 
declare dans ses conclusions : " .... la nouvelle clientele qui resultera de la gestion du porte­
feuille deviendra la propriete de la SPRL limitee et est exclue du calcul du layer« , la nouvelle 
clientele designant la clientele posterieure a novembre 2002, pour decider: »La Cour ne peut 
done que constater que la premiere partie defenderesse elle-meme affirme que la nouvelle 
clientele, c'est-a-dire la clientele posterieure a la creation de la SPRL, c 'est-a-dire poste­
rieure a novembre 2002, appartient bien a la SPRL". 
Le premier juge ne s' est pas prononce sur l'ancienne clientele et done sur la branche de la 
demande reconventionnelle relative a cette clientele anterieure a novembre 2002, meme pas 
dans la mission de l' expert. 

Cette demande de la partie appelante, qui fait egalement l' obj et de l' appel incident de la pre­
miere partie intimee, est soumise a !' appreciation de la Cour. 
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7.2, La partie appelante et la premiere partie intimee travaillaient depuis les annees 80 dans le 
bureau que leur pere avait cree en tant que courtier en assurances. 
La societe G. Z. n ' a ete constituee que le 3 octobre 2002. 

Le point litigieux -est de savoir si le portefeuille d'assurance deja existant au moment de la 
creation de la societe fait partie ou non du patrimoine de la societe, et done si sa valeur doit 
ou non etre incluse dans la determination du prix des parts a transferer par la partie appelante. 

L' affirmation de la partie appelante selon laquelle elle et son frere seraient encore personnel­
lement les proprietaires de la clientele deja presente lors de la constitution de la societe est 
inexacte. 
Sa position est contredite par !'ensemble des pieces et des donnees. 

La partie appelante et la premiere partie intimee avaient !'intention de servir les clients de la 
societe a partir du 1 er janvier 2003, et elles ont ete conseillees sur la maniere la plus avanta­
geuse sur le plan fiscal de le faire, sans que la jeune societe ait deja a proceder a de lourds 
investissements. 

A cette fin, des conventions ont ete etablies le (i) 8 novembre 2002, en vertu desquelles le 
portefeuille historique a ete divise par deux entre elles, et (ii) le 20 novembre 2002, en vertu 
desquelles chacun d'elles a loue son propre fonds de commerce a la societe pour une periode 
de 6 ans, renouvelable par tacite reconduction. A cette fin, la societe devait payer a chacun 
d' eux un loyer egal a 25 % des commissions [ que] le portefeuille a genere l' annee precedente. 
Apres avoir conclu les contrats de location, c'est exclusivement la societe qui a exerce les 
activites d'assurance en son nom et pour son propre compte. 
Toutes les recettes et les commissions lui revenaient et elle a paye le loyer convenu a D. et a 
K., qui ont tous deux re<;u une remuneration en tant que gerants. 

Ce systeme a ete pratique pour les exercices d'imposition 2004 a 2015. 

L' opposition du fisc conq-e cette maniere faire a finalement mene a un arret de la Cour de 
cassation du 19 septembre 2013, qui a decide que la clientele ne peut pas faire l'objet d'un 
contrat de location. 
Les parties sont alors parvenues a un accord avec le fisc et il fut mis fin aux contrats de loca­
tion. 
Il a ete convenu de considerer les loyers comme des "remunerations de dirigeants d'entre­
prise« pour ce qui conceme l'affaire renvoyee par la Cour de cassation a la Cour d'appel de 
Gand, et dans les autres affaires, il a ete convenu de considerer ces loyers comme des »revenus 
divers". 
A partir de ce moment, la societe n' a plus paye de loyer a la partie appelante et a la premiere 
partie intimee. 

La partie appelante continue a defendre a tort la position selon laquelle, apres la cessation des 
contrats de location a !'occasion de l'accord pris avec le fisc, la convention du 8 novembre 
2002 aurait repris vie. · 

La Cour constate que l' accord fiscal est fonde sur l'hypothese que, des le depart, en particulier 
a partir du 1er janvier 2003, la propriete du la clientele/portefeuille d'assurances a ete transfe­
ree du frere et de la sreur a la societe, ce transfert de propriete ayant eu lieu par le biais d'une 
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clause dite d'earn out (librement traduite par "clause de paiement differe du prix de cession") 
dont le dernier paiement a eu lieu au cours de l'annee de revenus 2013. 
Le point de depart de l' accord fiscal etait que les honoraires payes par la SPRL etaient, des le 
depart, au 1 er janvier 2003, des paiements periodiques pour l' acquisition du portefeuille par la 
societe aupres des deux personnes privees. 

A partir de 2014, ni la partie appelante ni la premiere partie intimee ne sont jamais revenues 
sur la convention du 8 novembre 2002 pour prendre meme partiellement possession du porte­
feuille, et pour en supporter les frais de gestion ou pour en percevoir les revenus eux-memes. 
Toutes les charges et tous profits de l' activite d' assurance dans son ensemble sont au profit ou 
aux charges de la deuxieme partie intimee. 
Cela montre qu' apres l' accord avec le fisc, la partie appelante et la premiere partie intimee 
se sont effectivement comportees selon leur volonte reelle. En ce qui concerne la procedure 
d'exclusion actuelle, la partie appelante n' ajamais adopte cette position ni fait valoir des re­
vendications qui montreraient qu ' elle et son frere detenaient personnellement le portefeuille 
(qui existait deja en 2002). 
Des le debut, les loyers ont ete consideres comme des paiements pour le transfert de la clien­
tele par la partie appelante et la premiere partie intimee a la deuxieme partie intimee, et a partir 
de cet accord, la partie appelante n' a fait valoir aucun droit a recevoir de tels loyers. Le fait 
qu'elles s'en soient contentees montre egalement que la partie appelante et la premiere partie 
intimee ont accepte cette nouvelle interpretation des conventions qu'elles avaient elles-memes 
conclues avec la SPRL dans le passe. 
Si !'accord avait ete que la societe n'etait pas !'unique proprietaire de !'ensemble du porte­
feuille et que la convention du 8 novembre 2002 avait repris vie, la partie appelante n' aurait 
pas laisse a la societe !' exploitation de son propre portefeuille et, conformement a !' article 4 
de la convention precitee, elle aurait du gerer son portefeuille de maniere autonome, en sup­
porter les frais, en percevoir les benefices ou en supporter les pertes, ce qu'elle n'a pas fait. 

Les conventions des 8 novembre 2002 et 20 novembre 2002 faisaient partie d' une seule cons­
truction fiscale qui a ete demantelee apres l' arret de la Cour de cassation du 19 septembre 
2013. 

Le fait que les comptes annuels ne mentionnent aucun apport du portefeuille est tout a fait 
conforme a la realite juridique qui etait admise, a savoir que la SPRL avait acquis le porte­
feuille au moyen de paiements periodiques dans le cadre d' un earn out. 

A partir de 2003, les loyers ont ete enregistres comme une location-achat dans les comptes de 
la societe et l' accord avec le fisc n' a rien change a cela, de sorte que la reprise du portefeuille 
loue jusqu' alors ne pouvait pas etre activee dans les comptes de la SPRL en tant qu ' actif 
incorporel amortissable, car sinon cela aurait donne lieu a un double avantage fiscal, via les 
amortissements et via la deduction des frais. 
A cet egard, on peut se referer a la lettre du 7 novembre 2014 du conseil de l'Etat belge (piece 
n° 6 de la partie appelante): ''J'ai compris vous [pourriez] etre d 'accord avec la contre-propo­
sition de ma mandante de ne pas proceder a une activation dans la societe en matiere d'impot 
sur les societes, de sorte qu'aucune ecriture rectificative ne soit necessaire". 
Toutes les parties concernees ont convenu qu ' il s'agissait d'une vente, et meme la partie ap­
pelante representee par Me S., dans le cadre de laquelle - afin d'eviter une revision complete 
des comptes annuels et un nouveau calcul des impots sur les societes sur !'ensemble de la 
periode - il a ete convenu, d' un point de vue pragmatique, de conserver les loyers sous forme 
de location-achat (earn out) dans les comptes de la SPRL a partir de 2003. 
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Le courriel du 21 mars 2017 de Me S. (piece n° 9 de la partie appelante) ne contredit pas cette 
affirmation, bien au contraire. 

Il n' existait pas non plus, dans les circonstances donnees, de base factuelle ou juridique ni de 
necessite de tenir une assemblee generale extraordinaire avec la reprise des differents porte­
feuilles d' assurance individuels par la SPRL comme point al' ordre du jour. 

Ni la lettre d' AG que la partie appelante produit en piece n° 10 ni son propre courrier aux 
compagnies d'assurance (piece n° 11 de la partie appelante) ne sont de nature a invalider le 
constat selon lequel le portefeuille d'assurance appartient dans sa totalite a la deuxieme partie 
intimee. 

Dans un souci d'exhaustivite, la Cour constate que la premiere partie intirnee souligne ajuste 
titre que la partie appelante, dans son argumentation, n'indiquait meme pas quels numeros de 
clients ou de contrats ou quelles polices lui appartiennent en propres et quels sont ceux qui 
appartiennent a la societe. 

La demande subordonnee de la partie appelante est non fondee. L'appel incident subordonne 
de Dirk est fonde. 
L' expert doit proceder a l' evaluation des parts de la deuxieme partie intimee qui possede l' en­
semble de la clientele/portefeuille d'assurance. 

8. Vu ce qui est decide ci-dessus, ii ne faut pas ordonner a la partie appelante de produire des 
documents supplementaires. 

9. La partie appelante n'a pas etaye sa demande tres subordonnee selon laquelle l'expert de­
vrait etre tenu de proceder a l' estimation en utilisant exclusivement la methode de l' "actif net 
corrige". 

La Cour estime que la mission confiee a l'expert par le premier juge est adequate en termes 
de methodologie a suivre. 
Il lui est imposer d'etablir !'evaluation sur la base des methodes d'evaluation habituelles, en se 
basant sur la moyenne ponderee des differentes methodes d'evaluation utilisees et d'indiquer 
comment il arrive a la ponderation des differentes valeurs auxquelles ces methodes donnent 
lieu, compte tenu de la nature, de la taille et des activites propres a la SPRL G. Z. 

10. Les depens de I' appel sont a la charge de la partie appelante en tant que partie succom­
bante. 
L' entreprise qui n' a eu qu' a participer a la procedure pour que le pron once soit declare com­
mun n' a pas droit a une indemnite de procedure. 

[ ... ] 
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260. L'etablissement des justes motifs: 
340. Tentative de classification: 
350. Inexecution par le defendeur de ses engagements et au:tres manquements 
360. Abus de majorite ou de minorite 
370. Mesintelligence grave entre associes 
550. Application de l'adage « le criminel tient le civil en l'etat » 

N° 1485. - Pres. Trib. entr. Liege, 5 aout 2019.1 

Presentation: II s ' agit d ' une decision que l'on pourrait qualifier de« pedagogique » proce­
dant a un large tour d ' horizon du droit applicable a !'exclusion. et speciale­
ment, mais pas exclusivemenr\ quanta la notion de « juste motif>' presidam 

a !'exclusion 

Sommaire: La regle « Le criminel tient le civil en l'etat » (art. 4 titre preliminaire CJ.e r. I 
est applicable aux procedures d'exclusion d ' un associe. 
II n' y a pas lieu de surseoir a statuer lorsque !'action en exclusion est fondee 
sur une mesintelligence grave entre associes , la faute de run d' eux etant in­
differente pour trancher la demande en exclusion. ou lorsqu ' elle se fonde sur 
un manquement d ' un associe qu i est sans lien avec !'action penale. 
Constituent de justes motifs pouvant justifier !'exclusion d ' un associe le 
manquement de cet associe, l'abus du droit de vote commis entre associes ou 
la mesintelligence grave entre associes. 
Les motifs doivent etre d 'une nature telle que le maintien dans la societe de 
l'associe dont !' exclusion est demandee mette en peril !es interets fondamen­
taux ou la continuite de l' entreprise. 
S'agissant de la mesintelligence grave entre associes, une action en exclusion 
ne requiert pas !'existence d ' une faute dans le chef du defendeur. 
Les administrateurs ont un devoir de loyaute a l'egard de la societe qu ' ils 
dirigent, ainsi qu ' un devoir de discretion. Ce dernier leur impose de n' utiliser 
!es informations detenues sur la societe que dans le cadre de l' exercice de 
leurs fonctions . De meme, I' associe qui rec;:oit des informations d' un adminis­
trateur qu ' ii a designe ne peut utiliser ces informations a des fins personnelles 
ou !es divulguer a des tiers. En application de ces principes I' administrateur 
fautif et la societe qu ' ii represente peuvent etre exclus, !es dits manquements 
etant constitutifs de« justes motifs ». 

1485.-1 . Specialement pour !' observation qu ' un componement du defendeur en une autre qualire que cel!e ct·associe. notam ment 
cel le d"adminisrrateur ou de gerant, peut egalement etre pri s en compte dans !'appreciation de !'existence d ' un « juste 
motif ». 

2. Au niveau des hypotheses dans lesquelles la demande ct· exc lusion a ere acc ueillie. 
3. Cette deci si on est publiee dans J.L.M.B. 2019. !i v. 31. 1462 et http://jlmbi.larcier.be/( IO octobre 2019). 
4. La decision aborde notamment egalement !es questi ons de determination du pri x er du reglement des questions re latives a la 

propriete des actions lorsque cette propriete est contestee (ce dernier point fai sant desormais l' objer d"une reg le expresse a 
!'art. 2 :62. § 2. CSA:« Pour au tant que cela soi l necessaire ii !'appreciation de la recevabilite de !'action e n exclusi on ou en 
retrait. le president peut statuer sur tout li tige ponant sur tou t ou panie du droit de propriete relatif aux titres des parties » : 

avant le CSA. cette solut ion etait prece:nisee par la doctrine : rny. notamment R. AYDOGDU. « Les procedures de resol uti on 
des contlits internes » in A.-P. ANDRE-DUMONT & TH. TILQUl\ (coord .J, La societe 11 respo11sabili1e limilee, Collection 
de la Conference du Jeune Barreau de Bruxelles . Bru xelles. Larc ier. 2019. pp. 279-314 et spec. n'' 14. 
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Parties: SARL OJSA C., SPRL R. & Georges & SA M.R.G. 

( ... ) 

I. Expose du litige 

A. Les faits pertinents de la cause 

1. Les parties, et specialement M.R.G., ont litteralement inonde le tribunal de pieces ~ 
zaine de classeurs). Ce dernier se referera uniquement aux pieces pertinentes pour ' 
du present litige, a savoir moins de 10 pour cent des pieces produites. 

2. M.R.G. a pour objet la preparation, la distribution et la vente de produits ali:meotaiijli 
particulierement de pizzas, l' exploitation d' etablissements horeca exploites sous 
nation « M. » et la gestion de franchises liees a son activite. 

Son actionnariat se repartit comme suit : 

ldentite de l' actionnaire Nombre d'actions 

S.A.R.L. 0 . Luxembourg 11.840 45,05 

S.A. C. 5.356 20,38 

S.P.R.L. R. 1.932 7,35 

G.M. 1.780 6,77 

Georges 1.684 6,41 

A.D. 1.502 5,72 

J.B. 540 2,05 

S.A. S 525 2 

S.A. R. 300 1,14 

C.J. 278 1,06 

B. T. 278 1,06 

s. V. 264 1 

TOTAL 26.279 99,99 %5 

Le Groupe C. detient done 34,14 pour cent du capital de M.R.G. 

3. Un differend est ne dans le courant de l'annee 2018 entre la S.A.R.L. 0. 
management de M.R.G., d'une part, et le Groupe C., d'autre part. 

5. Nous ignorons a qui appartiennent les actions restantes 
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C' est dans le contexte de ce differen<:l que 
(I) le Groupe C. a fait usage de son pouvoir individuel d' investigation en se fondant sur 

!'article 166 du Code des societes; 
(II) le Groupe C. a pose de tres nombreuses questions aux adrninistrateurs de M.R.G. a pro­

pos de la gestion de cette derniere et de sa situation financiere ; 
(Ill) l' A.G. de M.R.G. a revoque : 

o le mandat d'administrateur de Joseph, le representant de la S.A. C., le 
o 19 septembre 2018 ; 
o le mandat d' adrninistrateur de Georges le 9 octobre 2018. 

(IV) la S.A.R.L. 0. et le Groupe C. ont entame des negociations en vue de mettre fin a l' en­
semble de leurs desaccords, negociations qui ont pris fin avant qu ' une convention ne soit 
conclue ace sujet (voy. infra) ; une procedure, initiee par le Groupe C., est actuellement 
pendante devant le tribunal de l' entreprise francophone de Bruxelles en vue de faire re­
connaitre !'existence d'une vente d' actions entre les parties ; 

(V) le Groupe C. a introduit une procedure devant nous contre M.R.G. en vue de faire desi­
gner un mandataire de justice sur la base de l' article XX.30 C.D.E.26 

; 

(VI) la S .A.R.L. 0. a introduit la presente procedure d' exclusion ( dans le cadre de laquelle des 
demandes de mesures provisoires ant ete formulees) ; 

(VII) une plainte penale avec constitution de partie civile a ete deposee par le Groupe C. cen­
tre les dirigeants de M.R.G. et contre la S.A.R.L. 0. et la S.A. 0. 

( ... ) 

I I I. Discussion 

A. Le criminel tient le civil en l'etat 

1. Principes applicables 

6. « ( ... ) suivant !'article 4 du Titre prelirninaire du Code de procedure penale, l'exercice de 
!'action civile est suspendu tant qu'il n 'a pas ete prononce definitivement sur !'action publi­
que, in ten tee avant ou pendant la poursuite de l' action civile. C' est la regle "le crirninel tient 
le civil en l' etat 11 » 7• 

« L' action civile, qui oblige le juge qui en est saisi separement a surseoir a statuer, est celle 
qui est relative a des points qui sont communs a une action publique intentee avant ou en 
cours de l'exercice de ladite action. Peu importe que !'action publique soit dirigee contre la 
meme personne ou des personnes differentes ; des lors que la solution de !'action publique ' 
est susceptible d'influencer la solution de !'action civile, le juge civil doit surseoir a statuer; 
a contrario, si la decision a rendre ulterieurement par le juge repressif n' est susceptible ni de 
contredire la decision du juge civil, ni d'exercer une influence sur la solution du litige dont 
celui- ci est saisi, il n'y a pas lieu a surseoir. 

( ... ) 

6. Le Groupe C. a ete deboute de cette demande par le jugement du 6 mai 2019, Jes conditions d' application de I' article XX.30 
C.D.E. n' etant pas reunies en l'espece. 

7. M. FRANCHIMONT, A. JACOBS, A. MASSET, Manuel de procedure penale, Larcier, 2012, p. 215. 
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La decision definitive de la juridiction civile est suspendue non seulement jusqu' au pron once 
de la decision repressive, mais jusqu' au moment ou elle est coulee en force de ~hose ju gee » 8• 

« La regle est d'ordre public. Siles conditions sont remplies, la surseance doit etre prononcee 
meme d'office et ce, a peine de nullite »9

. 

Il est, par ailleurs, unanimement admis que « Pour que la regle s' applique, il faut : que l' action 
publique soit deja intentee, c'est-a-dire que le juge d' instruction ou la juridiction repressive 
soit effectivement saisi ; la plainte suivie d'une simple information du parquet ne suffit done 
pas »10_ 

7. L' article 4 du Titre preliminaire du Code de procedure penale est applicable aux procedures 
d'exclusions11 . Lacour d'appel de Bruxelles a cependant decide en la matiere que: 

« Attendu que la surseance a statuer qui s'impose au juge civil en application de la regle 
d' ordre public edictee par l' article 4 du titre preliminaire du Code d' instruction criminelle 
ne trouve a s'appliquer que lorsque le juge civil statue au fond et qu'un point du litige qui lui 
est soumis peut constituer un element de la decision sur l' action publique en creant ainsi un 
risque de contradiction entre la decision sur l' action civile et celle qui sera rendue sur l' action 
publique (Cass., 23 mars 1992, Pas. , I, p. 664; M. FRANCIIlMONT, Manuel de procedure 
penale, Editions Coll. scient. de la Faculte de droit de l'ULg, p. 151); 

Attendu que des lors que !'instance en refere (cause I) se meut sur un plan qui n'est pas celui 
du principal, le juge des referes peut ordonner des mesures urgentes et provisoires meme lors­
que les faits invoques pour obtenir cette mesure font l'objet d'une instruction penale en cours 
(A. FETTWEIS, Manuel de procedure civile, p. 440, n° 638 ; MICHA.BUS, Les referes et la 
juridiction presidentielle, p. 28) ; 

Attendu, par contre, que lorsqu ' il statue« comme en ref ere» (cause II), le juge statue au fond; 
qu'a defaut pour le legislateur d'avoir, a l'instar d'autres procedures « comme en refere », 
deroge a la regle prevue par l ' article 4 du Titre preliminaire de procedure penale, la surseance 
doit etre prononcee si, effectivement, la suite a reserver a la procedure en cession forcee sur le 
pied de !'article 190ter des lois coordonnees sur les societes commerciales est tributaire d'un 
element de la decision qui sera rendue sur l' action publique ; 

Que tel n'est pas le cas en l'espece; 

Qu' en effet, des l'instant ou serait reconnue !'existence d'un « juste motif» resultant d'une 
mesintelligence grave et durable entre associes contribuant a mettre en peril l' avenir de la 
S.P.R.L. F. , il y aurait lieu de ne se preoccuper que du seul interet de la societe sans qu'il 
faille necessairement determiner, au prealable, lequel des associes est victime du compor­
tement fautif de l'autre ; que ce n'est que dans l'hypothese de la reprise forcee visee par 
l'article 190quater des lois coordonnees sur les societes commerciales qu'il faut rechercher 

8. L'article 4 precise d'ailleurs expressement depuis 2017 que « l'exercice en est suspendu tant qu 'il n 'a pas ete prononce defi­
nitivement sur l' action publique, intentee avant ou pendant la poursuite de l 'action civile, pour autant qu ' il existe un risque 
de contradiction entre les decisions du juge penal et du juge civil et sans prejudice des exceptions expressement prevues par 
la loi ». 

9. M. FRANCHIMONT, A. JACOBS, A. MASSET, Manuel de procedure penale, Larcier, 2012, pp. 215-216. 
10. M. FRANCHIMONT, A. JACOBS, A. MASSET, Manuel de procedure penale, Larcier, 2012, p. 217 ; dans le meme sens : 

H. BOSLY, D. VANDERMEERSCH, M~Ar-BEERNAERT, Droit de la procedure penale, La Charte, 2010, p. 252. 
11. G. DE LEVAL et alii, Droitjudiciaire, Tome 2 : Manuel de procedure civile, Larcier, 2015, p. 588. 
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« celui qui est a l' origine du juste motif » ainsi que l' enonce expressement cette disposition ; 
que la faute n'est pas a la base de-la notion de« justes motifs» visee par !'article 190ter des 
lois coordonnees sur les societes commerciales (PH. MALHERBE, note sous Comm. Bruxel­
les (pres.), 4 novembre 1996, Rev. prat. soc., n° 6728; S. MAQUET, « Justes motifs et motifs 
justes », Rev. prat. soc., n° 6773, point 4) ; 
Que l'interet meme de la S.P.R.L. F. commande de ne pas laisser se maintenir un conflit grave 
entre associes s'accusant mutuellement de malversations ; qu'il convient, des lors, de tran­
cher ce contentieux sans attendre pendant des mois - voire des annees - la suite reservee a la 
plainte avec constitution de partie civile de Paul ; 
Qu'a partir du moment ou il n'est pas indispensable de savoir qui est responsable du juste 
motif resultant de la mesintelligence entre associes, il n'y a pas lieu de surseoir a statuer ainsi 
que le plaident les appelants. ». 

Nous partageons cette analyse. Il n'y a, des lors, pas lieu de surseoir a statuer lorsque 
!'action en exclusion est fondee sur une mesintelligence grave entre associes (la faute de l'un 
d'eux etant indifferente pour trancher la demande en exclusion dans une telle hypothese) ou 
lorsqu'elle se fonde sur un manquernent d'un associe qui est sans lien avec l'action penale. 

2. Application des principes au cas d'espece 

8. En l'espece, le Groupe C. a porte plainte avec constitution de partie civile contre les diri­
geants de M.R.G. et contre la S.A.R.L. 0. et la S.A. 0. Cette plainte est cependant sans inci­
dence sur !'action en exclusion initiee par la S.A.R.L. 0. et, plus specialement, sur !'examen 
de la mesintelligence grave entre associes et des manquements reproches au Groupe C. ou • 
a certains de ses rnembres (notarnment l'exercice abusif de son pouvoir individuel d'inves­
tigation, la communication d'informations confidentielles a Carlo et a la S.P.R.L. C.C.I. ou • 
encore l'etablissement d'attestations au profit de Carlo et de la S.P.R.L. C.C.I.). 
11 n' y a, des lors, pas lieu de surseoir a statuer en application de l' article 4 du Titre preliminaire · ' 
du Code de procedure penale (ce que nous avians deja decide dans le cadre des demandes de 
rnesures provisoires formulees en cours d'instance). 
9. A titre surabondant, il convient de preciser que si, comme le Groupe C. l'affirrne, , 
des fautes penales ont ete cornrnises par les dirigeants de M.R.G. et/ou la S.A.R.L. 0. et la:°' 
S.A. 0., il sera loisible au Groupe C. de solliciter, dans le cadre de !'instance penale ou devant'•' 
le juge civil, la condarnnation civile des personnes reconnues penalement responsables. Le, 
fait que !'exclusion soit prononcee a un prix determine est done sans incidence sur le droit dll' 
Groupe C. d'obtenir un dedomrnagement en cas de condamnation penale des personnes mi : . 
en cause par sa plainte. 

B. La propriete des actions de M.R.G. 

1. Principes applicables - les pouvoirs du president du tribunal 

➔ 

10. Le president du tribunal de l'entreprise saisi d'une demande d'exclusion est competent. 
pour trancher les questions relatives a la propriete des actions, lorsque cette propriete : . 
contestee12

• 

12. X. DIEUX, P. LAMBRECHT, 0. CAPRASSE, « Examen de jurisprudence (2010-2013) - Les societes commerci · ,._ 
R.C.J.B., 2016, pp. 470-471 et la jurisprudence citee. 
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Le legislateur a d' ailleurs expressement confirme cette pratique anterieure dans le Code des 
societes et des associations13 (non applicable en l'espece). 
( ... ) 

C. L'exclusion du Groupe C. 

1. Principes applicables - l 'exclusion 

17. Le principe. L' article 636 du Code des societes dispose que : « Un ou plusieurs action­
naires possedant ensemble soit des titres representant 30 pour cent des voix attachees a !'en­
semble des titres existants ou 20 pour cent si la societe a emis des titres non representatifs du 
capital, soit des actions dont la valeur nominate ou le pair comptable represente 30 pour cent 
du capital de la societe, peuvent demander en justice, pour de just es motifs, qu 'un actionnaire 
cede au demandeur ses actions et tousles titres qu'il detient et qui peuvent etre convertis ou 
donnent droit a la souscription OU a l 'echange en actions de la societe ». 

« L' exclusion est une mesure prise dans l'interet de la societe, pour lui permettre de pour­
suivre son developpement malgre la mesentente entre associes. Ainsi, le juge confronte a une 
demande principale et une demande reconventionnelle visant toutes deux a l' exclusion de 
l'autre partie, sans qu' il puisse determiner precisement a qui la mesentente est imputable, doit 
se demander quel associe est le mieux place pour assurer la continuite de la societe. 11 s'agit 
d'une question que le juge examine en fait, par exemple au regard de la puissance financiere 
de l'associe ou de son implication dans la gestion quotidienne de la societe ( .. . ) »14

. 

18. Les justes motifs - generalites. Doctrine et jurisprudence considerent que constituent 
des justes motifs : (I) le manquement d' un associe, (II) l'abus du droit de vote commis entre 
associes et (ill) la mesintelligence grave entre associes 15

. 

« La doctrine et la jurisprudence de fond s' accordent a considerer qu'il peut etre tenu compte, 
dans !'appreciation des justes motifs d'exclusion ou de retrait, non seulement du comporte­
ment des associes qualitate qua mais aussi de leur comportement en toute autre qualite. S'il 
est admis que la mesintelligence peut ainsi exister entre les associes en une autre qualite, il est 
requis que cette mesentente soit de nature a generer un "conflit interne" a la societe dont les 
titres sont l' obj et de l' action en exclusion ou en retrait » 16. 

La Cour de cassation a, a cet egard, decide : • 
- que « Ces justes motifs doivent etre d' une nature telle qu'il ne peut etre raisonnablement 
demande a l' associe qui demande la cession de rester associe. Le juge apprecie souveraine-
ment si les faits invoques constituent les justes motifs vises al' article 340, alinea 1 er, du Code 
des societes. En regle, les faits susceptibles d'etre invoques a titre de justes motifs doivent 

13. Art. 2.62, paragraphe 2, C.S.A. 
14. D. VAN GERVEN ETH. CULOT, « Chronique - Kroniek - Droit des societes - Vennootschapsrecht 2016- 2017 », 

Rev. prat. soc.-T.R. V. , 2017. 
15. X. DIEUX, P. LAMBRECHT, 0. CAPRASSE, « Examen de jurisprudence (2010-2013) - Les societes commerciales », 

R.C.J.B., 2016, p. 472. 
16. X. DIEUX, P. LAMBRECHT, 0 . CAPRASSE, « Examen de jurisprudence (2010-2013) - Les societes commerciales », 

R.C.J.B., 2016, p. 474. 
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etre propres a la societe dont l'actionnaire veut se retirer, mais il n'est pas exclu que des faits 
etrangers a cette societe puissent egalement etre pris en consideration » 17 18 

; 

- que « Ces justes motifs doivent etre d'une nature telle que le maintien dans la societe de 
l' actionnaire dont l' exclusion est demandee mette en peril les interets fondamentaux ou la 
continuite de l'entreprise » 19

• 

Lacour d'appel de Mons a, quanta elle, considere que « c'est en definitive a un equilibre des 
interets que le juge doit tendre dans l' action en retrait et dans l' action en exclusion en mettant 
en balance interet social et interets des associes ; C' est dans le cadre de cette pesee des interets 
qu ' il conviendra de donner plus de poids tantot a l'interet social (action en exclusion) tantot 
aux interets des associes (action en retrait) » 20

. 

Dans le meme sens, la cour d' appel de Bruxelles precise que: « Les procedures en exclusion 
et en retrait peuvent etre differenciees, de maniere fondamentale, a deux egards. Tandis qu 'en 
matiere de retrait, il appartient au demandeur de demontrer que l' associe qui devrait etre 
condamne a_ lui racheter ses parts est a l' origine des justes motifs, dans le cadre de la proce­
dure en exclusion, en revanche, les motifs ne doivent pas etre necessairement imputables au 
defendeur. Alors que la procedure en exclusion privilegie l'interet de la societe, la procedure 
en retrait protege les interets de l'associe conceme. Cependant, meme dans cette hypothese, le 
juge doit prendre en consideration l'interet de la societe ( ... ) »21

• 

19. Les justes motifs - le manquement d 'un associe. 11 s' agit de « tout comportement fautif 
d'un associe, pose en quelque qualite que ce soit, qui est de nature a leser l'interet de la socie­
te, en matiere d'exclusion, OU a leser les interets OU les droits du demandeur lies a sa partici­
pation dans la societe, en matiere de retrait »22

. 

Le manquement doit presenter un certain niveau de gravite : il faut en effet qu' il 
rende impossible le maintien de la qualite d' associe du defendeur en exclusion23 (ce qui im­
plique notamment qu'il ne puisse etre resolu par un autre moyen que la suppression de la 
qualite d' associe24

). 

17. L'enseignement de cet arret n'est pas limite aux actions en retrait : Jes principes degages par la Cour de cassation s' ap- , 
pliquent egalement en matiere d'exclusion. · 

18. Cass., 28 novembre 2011, C.11.0338.N/8, www.juridat.be. ::~ 
19. Cass., 21 mars 2014, C. 13.0248.F/39 www.juridat.be ; la doctrine precise a cet egard : « I1 en resulte que les mecanismes de ~, 

resolution des conflits intemes sont des moyens d'action subsidiaires dans une perspective de continuite de la societe, aux- · 
quels doivent etre preferees des solutions moins radicales. » (0 . CAPRASSE, R. AYDOGDU, L. LEONARD,« Questions · 
choisies de droit des societes », in Chroniques notariales - volume 66, Larcier, 2017, p. 223) ; 
« Dans ce cadre, les justes motifs sont apprecies de maniere stricte. Les demandeurs doivent demontrer que la presence ~ 
du defendeur dans l'actionnariat pone une telle atteinte a l' interet de la societe que son maintien dans la societe n'est plus 
raisonnablement possible. Des relations difficiles avec un associe minoritaire ne suffisent pas, s'il n' est pas ou plus impliqmV 
dans la gestion et si son comportement n ' empeche pas la realisation de l'objet social et l'exercice de leurs droits par les. 
autres associes ( .. . ) » (D. VAN GERVEN et H. CULOT, « Chronique - Kroniek - Droit des societes - Vennootschapsrecht 
2016-2017 », Rev. prat. soc.-T.R. V. , 2017, p. 734 et !es references citees). ,( 

20. Mons, 18 janvier 2015, J.D.S.C. , 2016, p. 261 ; voir egalement sur cette question: R. AYDOGDU, Les procedures de retrait· • 
ou d 'exclusion d 'un actionnaire, Serninaire Vanham & Vanham du 23 mars 2017, pp. 15-16. 

21. Bruxelles, 2 mars 2012, D.A.O.R. , 2015/1, p. 71. . 
22. R. AYDOGDU, Les procedures de retrait ou d'exclusion d 'un actionnaire, Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 201t 

p. 20. 
23 . R. AYDOGDU, Les procedures de retrait ou d 'exclusion d'un actionnaire, Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 20 te 

p. 22. 
24. R. AYDOGDU, Les procedures de retrait ou d 'exclusion d 'un actionnaire, Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 20 

p. 20. 
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20. Lesjustes motifs- l'abus de droit de vote. Comme la doctrine le releve opportunement, 
« !'exclusion ou le retrait ne sera obtenu qu'a la condition que les abus invoques, a l'image 
des autres manquements, aient prejudicie respectivement l'interet social (exclusion) ou les 
interets ou droits du demandeur en retrait. Un abus isole ne constitue pas un juste motif : ii 
doit y avoir abus systematique du droit de vote pour que I' exclusion ou le retrait puisse etre 
prononce »25

. 

A titre d'exemple, !'utilisation des actifs de la societe au benefice exclusif d'un ou plusieurs 
actionnaires pourrait constituer un juste motif d'exclusion26

• 

21. Lesjustes motifs - la mesintelligence grave entre associes. II s'agit du juste motif par 
excellence, qui ne requiert aucune faute de la part du defendeur en exclusion (voy. infra). 
La mesintelligence entre associes doit etre grave pour constituer un juste motif, mais ii ne faut 
pas necessairement qu' elle implique un blocage des organes sociaux27

. 

22. L'imputabilite des justes motifs. « Doctrine et jurisprudence28 sont unanimes pour consi­
derer que les actions en exclusion et en retrait ne requierent pas !'existence d'une faute dans 
le chef du ou des defendeur(s) »29

. 

Lacour d'appel de Bruxelles a, a bon droit, decide qu'en matiere d'exclusion, lesjustes motifs 
ne doivent pas etre imputables au defendeur3°. 
La doctrine, quanta elle, precise a juste titre que : « en lieu et place de l'imputabilite, le prin­
cipe de proportionnalite, principe cardinal de la resolution des conflits dans les societes, 
nous semble fournir un cadre de raisonnement adapte pour apprecier I' opportunite de la me­
sure au regard de l'interet social. Independante de la question de l'imputabilite de la mesin­
telligence, I' exclusion du defendeur sera appreciee a l' aune des criteres suivants : la mesure 
est-elle efficace (resout-elle le conflit de maniere favorable a l' interet social ?) ; la mesu­
re est-elle necessaire ( d' autres mesures moins dornmageables pour les interets en presence 
n'etaient-elles pas aussi efficaces ?) ; le resultat a atteindre legitime-t-il le prejudice suibi par 
les autres interets en presence ( ... ) » 31

. 

25. R. AYDOGDU, Les procedures de retrait ou d'exclusion d'un actionnaire, Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 2017, 
p. 23 ; dans le meme sens : E. POTTIER, A. COIBION, « Le reglement des conflits entre actionnaires : exclusion, retrait et 
modes alternatifs de resolution des conflits », in Droit des societes commerciales, tome 2, quatrieme edition, Kluwer, 2012, 
pp. 1589-1590 qui precisent: « tout abus de majorite ou de minorite ne constitue done pas un juste motif d 'exclusion: il 
devra manifester un caractere recurrent de maniere a rendre tout autre solution impraticable ( ... ) ». 

26. H. POTTIER, A. COIBION, « Le reglement des conflits entre actionnaires: exclusion, retrait et modes alternatifs de reso­
lution des conflits », in Droit des societes commerciales, tome 2, quatrieme edition, Kluwer, 2012, p. 1589. 

27. R. AYDOGDU, Les procedures de retrait ou d'exclusion d 'un actionnaire, Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 2017, 
p. 24; Bruxelles, 8 juin 2001, J.L.M.B., 2002, p. 1350. 

28. Voirnotamment: Cass., 19 fevrier2009, C.07.0171.F-C.07.0514.F/l, www.juridat.be; Cass., 16mars 2009, C.08.0047.N/l, 
www.juridat.be. 

29. X. DIEUX, P. LAMBRECHT, 0. CAPRASSE, « Examen de jurisprudence (2010-2013) - Les societes commerciales », 

R.C.J.B., 2016, p. 475. 
30. Bruxelles, 2 mars 2012, D.A.O.R., 2015/1, p. 71 ; dans ce sens egalement : R. AYDOGDU, Les procedures de retrait ou 

d'exclusion d'un actionnaire, Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 2017, p. 24. 
31. R. AYDOGDU, Les procedures de retrait ou d'exclusion d'un actionnaire, Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 2017, 

p. 19. 
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23. L'exclusion et le paiement du prix. « Lorsque la demande en exclusion ou en retrait 
triomphe, le juge prononce deux condamnations. 11 condamne le defendeur en exclusion ou le 
demandeur en retrait a transferer ses titres, d'une part, et impose au(x) demandeur(s) en exclu­
sion ou au(x) defendeur(s) en retrait d'accepter les titres contre paiement du prix fixe, d'autre 
part. Ces deux condamnations ne sont generalement pas prononcees de maniere concomi­
tante. En effet, une partie non negligeable de la jurisprudence impose une dissociation de ces 
deux condamnations, en ce sens qu'elle ordonne de transferer la propriete des titres dans un 
delai qu'elle fixe, tout en designant un expert avec pour mission d'en fixer la valeur » 32

. 

La Cour de cassation a decide que : « Lorsque le juge ordonne le transfert force des actions, il 
determine librement le moment du transfert de propriete »33

• 

Elle a, par ailleurs, considere qu' « en vertu de l' article 636 du Code des societes, un ou plu­
sieurs actionnaires possedant ensemble des actions dont la valeur nominale ou le pair comp­
table represente 30 pour cent du capital de la societe peuvent demander en justice, pour de 
justes motifs, qu'un actionnaire cede au demandeur ses actions. Suivant l'article 640, ali­
nea 1 er, de ce code, le juge, qui fait droit a cette demande, condamne le defendeur a transferer, 
dans le delai qu'il fixe a dater de la signification dujugement, ses actions aux demandeurs, et 
les demandeurs a accepter les actions contre paiement du prix qu'il fixe. fl ne suit pas de cette 
disposition que le juge, qui evalue les actions a la date du transfert de propriete, doit ordonner 
le paiement du prix de maniere concomitante ace transfert » 34 35. 

La doctrine precise a juste titre a cet egard que : « ( ... ) pareille dissociation n' est opportune 
que lorsque le conflit interne est tel que l'interet social commande que le transfert soit realise 
d'urgence, sans attendre le rapport de l'expert et la fixation du prix » 36

• 

24. Le prix. « 11 appartient au juge de fixer le prix de cession des actions (art. 640, alinea 1 er 

ou 338, alinea 1 er, C. soc.). 11 dispose, a cet egard, des plus larges pouvoirs d' appreciation, la 
loi ne lui donnant aucun critere d'evaluation »37

. 

« 11 ne resulte cependant ni du Code des societes ni des travaux preparatoires de la loi du 
13 avril 1995 que !'exclusion ou le retrait d'un associe, impliquant l'une comme l'autre une 
cession forcee, pourrait conduire a une evaluation des titres qui tienne compte de !'influence 
qu'auraient eus les comportements constitutifs de justes motifs sur la valeur des titres( ... ) »38 • 

La Cour de cassation a, a cet egard, decide que : 
« L'article 334 du Code des societes dispose qu'un ou plusieurs associes possedant ensemble, 
soit des parts representant 30 pour cent des voix attachees a !'ensemble des parts existantes, 
soit des parts dont la valeur nominale ou le pair comptable represente 30 pour cent du capital 
de la societe, peuvent demander en justice, pour de justes motifs, qu'un associe cede au de­
mandeur ses parts. 
En vertu de l'article 338, alinea 1 er, de ce code, en cas d'action tendant a contraindre un asso­
cie a ceder ses parts dans la societe, le juge siegeant comme en refere condamne le defendeur ,. 
a transferer dans le delai qu'il fixe a dater de la signification dujugement ses parts aux deman­
deurs et les demandeurs a accepter les parts contre paiement du prix qu'il fixe. 

32. X. DIEUX, P. LAMBRECHT, 0 . CAPRASSE, « Examen de jurisprudence (2010-2013) - Les societes commerciales », 
R.C.J.B., 2016, p. 478. 

33. Cass., 23 novembre 2017, C.16.0368.N/2, www.juridat.be. 
34. Cass., 15 decembre 2017, C.16.0444.F/3, www.juridat.be. 
35. Nous soulignons. 
36. X. DIEUX, P. LAMBRECHT, 0 . CAPRASSE, « Examen de jurisprudence (2010-2013) - Les societes commerciales », 

R.C.J.B. , 2016, p. 479. 
37. E. POTTIER, A. COIBION, « Le reglement des conflits entre actionnaires : exclusion, retrait et modes altematifs de resolu­

tion des conflits », in Droit des societes commerciales, tome 2, quatrieme edition, Kluwer, 2012, p. 1594. 
38. X. DIEUX, P. LAMBRECHT, 0. CAPRASSE, « Examen de jurisprudence (2010-2013) - Les societes commerciales »·, • 

R.C.J.B., 2016, p. 484. 
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Des lors que le d.roit au paiement du prix des parts naft au moment du transfert de propriete 
de celles-ci, c 'est a la date du transfert ordonne par le juge que les parts doivent etre evaluees. 
Cette evaluation doit se faire dans une perspective de continuite, sans que puisse etre prise en 
compte l' incidence du comportement des parties sur la situation qui a mene a l'introduction 
de la demande et sur le redressement de la societe intervenu apres celle-ci »39

• 

« La Cour consacre ainsi l ' opinion selon laquelle le prix de transfert doit etre determine, d' une 
part, en going concern, eu egard a la raison d'etre des actions en exclusion et en retrait qui 
visent a resoudre les conflits entre associes dans un objectif de poursuite de la societe ( ... )et, 
d'autre part, de maniere objective, conformement au prix qui serait fixe par le marche ( . .. ),et 
done sans tenir compte du comportement des parties » 40

• 

Ence qui concerne l'evaluation des titres, la doctrine ajoute a bon droit que: 
« les procedures d' exclusion et de retrait ont ete introduites dans les societes pour lesquelles 
le legislateur a estime le risque d'illiquidite particulierement eleve : les S.P.R.L. et les S. A. 
privees, qui ne font pas ou n' ont pas fait appel public a l'epargne. Il n'y a, en principe, pas de 
marche pour les titres de ces societes, de sorte que le president ne dispose d' aucune « valeur 
de marche » des titres. Il faut done proceder a l'evaluation de ceux-ci, sur la base de methodes 
que, schematiquement, on peut reduire au nombre de deux : la premiere se fonde sur la va­
leur patrimoniale de la societe, la seconde sur sa valeur de rendement. Ces deux evaluations 
se font evidemment en going concern, eu egard a la nature des procedures de resolution des 
conflits internes, qui vise la continuation de la societe, a la difference de la dissolution pour 
justes motifs. 
La premiere methode prend en consideration le patrimoine de la societe, dans une perspective 
statique. 
C'est done essentiellement sur la base du bilan que le juge determine la valeur de la societe et, 

partant, celle de ses titres. Il ne s'agit la que du point de depart du processus d'evaluation. La 
relativite de l'evaluation du patrimoine de la societe telle qu'elle resulte du bilan (notamment 
quanta l'utilisation de la valeur historique, a l'existence d'actifs hors bilan, a son caractere 
ponctuel) oblige a des manipulations, nombreuses et variees, de ces premieres donnees, qui 
ressortissent a d' autres disciplines que celle du d.roit. 
La seconde methode est plutot axee sur la valeur creee par la societe, dans une perspective 
dynarnique. 
Est alors pris en consideration le chiffre d' affaires, le benefice ou le benefice distribue, compte ,, 
tenu des elements qui conditionnent leur evolution future. Meme si la societe a momentane­
ment une valeur patrimoniale nulle, ces titres peuvent done encore conserver de la valeur. 
Plus encore que la valeur patrimoniale, l'evaluation de la valeur de rendement d'une societe 
depasse de loin le seul domaine du droit ce qui rend le recours a l' expertise particulierement 
necessaire. 
La premiere methode est plus adaptee aux societes, meme saines, qui mobilisent des moyens 
de production tres importants avec un rendement relativement faible et la seconde aux so­
cietes, meme en difficulte, oii le rapport investissement/rendement est plus avantageux. P~ ·~ 
ailleurs, le rendement passe de la societe n' est pas pertinent lorsque le juste motif de ret:raJ.t 
invoque est fonde sur la concurrence faite a la societe ou le detournement d'actifs. Est ega­
lement inopportune l'evaluation sur la base du rendement lorsque la societe n'a plus qu'une , 
activite limitee ou qu'elle se situe dans un secteur ou un environnement instable. Rares sont , 
toutefois les societes d()nt la valeur est deterrninee par une seule de ces methodes. On pe11:! 
alors choisir de faire la moyenne des resultats, le cas echeant pondere. 

39. Cass., 9 decembre 2010, C.08.0441.F/8, www.juridat.be. 
40. X. DIEUX, P. LAMBRECHT, 0. CAPRASSE, « Examen de jurisprudence (2010-2013) - Les societes commerciales »~ 

R.C.J.B. , 2016, p. 486. 
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Le choix de la methode et des parametres a prendre en compte est done une operation delicate 
aux consequences considerables. Compte tenu de l' importance que va representer I' a vis de 
!'expert pour le president (qui s'y conformera le plus souvent), il peut etre opportun de solli­
citer du juge qu'il oriente les termes de la mission qui sera confiee a l'expert »41

• 

25. L'expertise. « Dans la majorite des cas ( ... ),le juge fera appel a un expert pour la deter­
mination du prix de transfert, au vu de la complexite d'une telle evaluation et de la necessite 
de disposer de donnees actualisees. Conformement au droit commun, !'evaluation par !'expert 
est un simple element d'appreciation qui ne lie pas le president et qui peut etre critique par 
les parties » 42

. 

Les frais d'expertise constituent des depens qui doivent, conformement au droit commun, etre 
mis a charge de la partie qui succombe. 

2. Principes applicables - les devoirs des administrateurs et actionnaires d'une societe 

26. Le devoir de loyaute de l'administrateur. Il est tres generalement admis que les adminis­
trateurs d'une societe ont un devoir de loyaute a l'egard de la societe qu' ils dirigent43

• « Ce 
devoir resulte d'une application aces dirigeants du principe de bonne foi "renforcee" s'impo­
sant aux personnes qui, comme le mandataire, gerent et representent les affaires d'autrui dans 
le cadre d'une relation de confiance »44

• 

Ce devoir de loyaute implique que « le dirigeant doit toujours agir dons l'interet de la societe 
et, confronte a une situation de dualite ou de conflit d'interets, il doit en principe faire preva­
loir les interets de la societe sur son interet propre » 45

• 

27. Le devoir de discretion de l'administrateur. « 11 est tres largement admis aujourd'hui 
que les dirigeants de societe ont un devoir de discretion en vertu duquel ils ne peuvent, sauf 
accord expres ou tacite de la societe, devoiler a des tiers (en ce compris les actionnaires indi­
viduels) les informations dont ils ont connaissance du fait de l' exercice de leur fonction, a tout 
le moins lorsque la communication des informations pourrait nuire a la societe. En l'absence 
de reconnaissance legale expresse, ce devoir est generalement justifie par le devoir de loyaute 
des dirigeants » 46

. 

41. R. AYDOGDU, Les procedures de retrait ou d'exclusion d 'un actionnaire, Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 2017, 
pp. 41-42. 

42. X. DIEUX, P. LAMBRECHT, 0. CAPRASSE, « Examen de jurisprudence (2010-2013) - Les societes commerciales », 
R.C.J.B., 2016, p. 479; voir egalement: R. AYDOGDU, Les procedures de retrait ou d'exclusion d'un actionnaire, Semi­
naire Vanham & Vanham du 23 mars 2017, p. 36. 

43. En ce sens, notarnment : D. WILLERMAIN, « Les devoirs des dirigeants sociaux, specialement des administrateurs de 
societes anonymes », in Droit des societes, Bruylant, 2012, p. 74 ; A. TILLEUX, J. SAITEUR, « Administrateur de societe, 
une fonction aux devoirs multiples », T.R. V.-R.P.S., 2016, p. 317. 

44. D. WILLERMAIN, « Les devoirs des dirigeants sociaux, specialement des administrateurs de societes anonymes », in Droit 
des societes, Bruylant, 2012, p. 74. 

45. D. WILLERMAIN, « Les devoirs des dirigeants sociaux, specialement des administrateurs de societes anonymes », in Droit 
des societes, Bruylant, 2012, p. 74 ; dans le meme sens : A. TILLEUX, J. SALTEUR, « Administrateur de societe, une 
fonction aux devoirs multiples », T.R. V.-R.P.S., 2016, pp. 318-319. 

46. D. WILLERMAIN, « Les devoirs des dirigeants sociaux, specialement des administrateurs de societes anonymes », in Droit 
des societes, Bruylant, 2012, pp. 80-81 ; voir egalement : E. POTTIER, L. CULOT, « Droit a !'information et pouvoir d'in­
vestigation des administrateurs », in Preuve et information clans la vie des societes, Larcier, 2010, p. 305. 
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La doctrine/ptetjser~ a ce sujet que « de par sa fonction, un administrateur est arnene a 
detenir toute.~if"$1IQrmations sur la societe au sein de laquelle il exerce son mandat. 
Le devoir-~~se a l' administrateur de n'utiliser ces informations que dans le 
cadre de l'ex~~)fonctions , afin qu'il puisse prendre des decisions en connaissance 
de cause · et tolitestieS':,n1esures necessaires lorsque l' interet de la societe le requiert. L' ad­
ministrateur ne peut pas se servir de ces informations a d'autres fins, et en aucun cas a titre 
personnel »47• • •r; · .:_Y· 

28. Le devoir de l'actionnaire recevant des informations non publiques relatives a la socie­
te. La doctrine considere ajuste titre que lorsqu'un actionnaire re9oit des informations de la 
part d' un administrateur qu'il a designe, « ( ... ) l'acces a !'information est "fonctionnel" et les 
actionnaires qui r~oivent !'information ne peuvent utiliser cette information a des fins per­
sonnelles ou le divulguer a leur tour a des tiers (par exemple dans le cadre d'un processus de 
cession par cet actionnaire de sa participation), sauf autorisation du conseil d'administration. 
Ils ne peuvent en faire usage que pour les besoins de l' exercice de leurs prerogatives d' ac­
tionnaires a l'egard de la societe »48

• Ce principe a en realite une portee plus large: des qu'un 
actionnaire re9oit, en raison de sa qualite d' actionnaire, des informations non publiques de la 
part de la societe ou de ses dirigeants apropos de la societe, il lui incombe d'en faire usage 
uniquement pour les besoins de ses prerogatives d' actionnaire a l'egard de la societe. 

3. Application des principes au cas d'espece 

a. Les manquements du Groupe C. 

29. Le manquement de Joseph et de la S.A. C. Une procedure judiciaire est actuellement 
en cours entre M.R.G. et la S.P.R.L. C., la societe de management de Carlo , l'ancien adminis­
trateur delegue de M.R.G. 
Joseph et Georges, tous deux administrateurs de M.R.G. au moment des faits , n' etaient pas 
d'accord avec la strategie adoptee par celle-ci dans le cadre de cette procedure49 et ce, en 
raison de leur proximite avec Carlo. Ils se sont done opposes a l'approbation des conclusions 
preparees par le conseil de M.R.G. 
Le Joseph s'est egalement oppose a la mise en cause de la responsabilite de Carlo en sa qua­
lite d'administrateur delegue de M.R.G. 
Nonobstant ces oppositions, les conclusions ont ete approuvees et l' A.G. de M.R.G. 
a decide de mettre en cause la responsabilite de Carlo. 
Joseph, egalement partie a une procedure judiciaire tendant a entendre annuler les resolutions 
d' une A.G. de M.R.G. (essentiellement la decharge octroyee aux administrateurs), a choisi le 
meme conseil que Carlo dans le cadre de cette procedure et il a remis a ce conseil toute une 

47. A. TILLEUX, J. SALTEUR, « Administrateur de societe, une fonction aux devoirs multiples », T.R. V.-R.P.S., 2016, p. 333. 
48. D. WILLERMAIN, « Les devoirs des ctirigeants sociaux, specialement des administrateurs de societes anonymes » , in Droit 

des societes, Bruylant, 2012, p. 83. 
49. Ce qui constitue deja une faute. En effet, ce faisant, Joseph a viole son devoir de loyaute a l'egard de M.R.G., qui aurait du 

le pousser a privilegier l'interet de cette.demiere a son interet personnel et a faire le choix d' un autre conseil que celui de la 
S.P.R.L. C.C.I. 
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serie de documents intemes a M,R.G. (notamment des P.V. de C.A. et des echanges entre ad­
rninistrateurs, qui sont couverts par le devoir de discretion des administrateurs). Le conseil de 
Joseph a fait usage de ces documents tant pour defendre les interets de Joseph ( ce qui n ' est pas 
critiquable) que pour defendre ceux de Carlo dans la procedure susvisee. Joseph ne s'est pas 
offusque de cette utilisation des pieces remises a son conseil. Au contraire, il a expressement 
confirme ce qui suit : 
« Pour autant que de besoin, je confirme que Carlo peut utiliser ces elements comme bon lui 
semble pour les besoins de sa defense et de celle de C.C.I., et Maitre D. ne saurait me contre­
dire sur le sujet ». 

11 en resulte que Joseph, alors administrateur de M.R.G., a rernis des documents couverts 
par le devoir de discretion a un avocat et a autorise celui-ci a en faire usage dans le cadre 
d'une procedure opposant M.R.G. a la S.P.R.L. C.C.I. contre les interets de M.R.G. 11 s'agit 
d'un manquement particulierement grave de Joseph a ses devoirs de loyaute et de discretion 
a l'egard de M.R.G. Ce manquement rend impossible toute collaboration entre Joseph, d'une 
part, et M.R.G. et ses autres actionnaires, d'autre part, puisque ces demiers peuvent legitime­
ment craindre de voir un tel comportement se reiterer a l' avenir et, des lors, de voir des docu­
ments et informations communiques a Joseph ou a la S.A. C. a titre confidentiel dans le cadre 
du fonctionnement normal de M.R.G., « fuiter » a l'exterieur au mepris de l'interet de M.R.G. 
Le Groupe C. tente aujourd'hui de minimiser ce manquement en reportant sur le conseil de 
Joseph, qui est aussi celui de Carlo , la decision d'utiliser les pieces communiquees pour de­
fendre les interets de la S.P.R.L. C.C.I. et de Carlo. Cette justification ne convainc guere. 11 
ressort en effet du courriel cite supra que Joseph a expressement autorise son conseil a utiliser 
les pieces en question au profit de Carlo. Ce faisant, il a pris fait et cause pour un adversaire 
de M.R.G., au mepris des interets de cette demiere. 
Le Groupe C. tente egalement de minimiser ce manquement en arguant du fait que les mon­
tants en cause seraient derisoires au regard des montants brasses par M.R.G. Le probleme 
n' est cependant pas la. Quels que soient les montants en jeu, Joseph s'est ligue avec Carlo 
contre M.R.G. dans le cadre d' une procedure judiciaire et un tel comportement rend evidem­
ment impossible son maintien dans l'actionnariat de M.R.G. 
Le Groupe C. soutient aussi que si manquements il y avait, ils seraient !'oeuvre de Joseph 
et non de la S.A. C. lei encore, son raisonnement ne peut etre suivi. En effet, Joseph a signe 
l'essentiel de ses courriels en qualite d' administrateur delegue de la S.A. C. En outre, cette 
derniere, loin de se distancier du comportement de son dirigeant, l' a couvert et a meme justi­
fie ledit comportement tout au long de la presente procedure. Le manquement de Joseph peut 
done lui etre impute. 
Ce manquement constitue sans conteste un juste motif d' exclusion : il est en effet particulie­
rement grave et rend impossible le maintien de Joseph et de la societe qu'il represente au sein 
de l'actionnariat de M.R.G. 

30. Le manquement de Georges. Georges a etabli, alors qu'il etait encore administrateur 
de M.R.G., au profit de la S.P.R.L. C.C.I. et de Carlo, une attestation pouvant etre utilisee en 
justice par ces derniers (conformement a !' article 961/1 du Code judiciaire) contre M.R.G. 11 -
y fait part des discussions qui sont intervenues entre adrninistrateurs lors du C.A. de M.R.G. 
du 23 aout 2017. 
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Ce faisant, Georges a tres gravement viole ses devoirs de loyaute et de discretion a l' egard de 
M.R.G. Ila en effet fourni a un adversaire de M.R.G. une attestation contenant des informa­
tions couvertes par le devoir de discretion permettant de fragiliser la these de M.R.G. dans 
le cadre d'une procedure judiciaire. Ce manquement est d'autant plus grave que Georges ne 
pouvait evidemment ignorer que cette attestation serait utilisee contre M.R. G., dont il etait le 
dirigeant. 
Un tel manquement, parfaitement assume, constitue un juste motif d'exclusion. Il rend en 
effet impossible son maintien dans le capital 'cte M.R.G. pour les memes motifs que ceux de­
veloppes concernant Joseph et la S.A. C. 

31. Le manquement de Martin et de /,a S.P.R.L. R. Martin , le gerant de la S.P.R.L. R. et agis­
sant comme representant de cette societe50

, a, lui aussi, etabli au profit de la S.P.R.L. C.C.I. 
et de Carlo , une attestation pouvant etre utilisee en justice par ces derniers (conformement a 
l' article 961/1 du Code judiciaire) contre M.R. G. Il y fait part de decisions prises par le C.A. 
de M.R.G. alors qu' il en etait administrateur. 
Certes, la S.P.R.L. R. n'etait plus administrateur de M.R.G. au moment ou elle a etabli cette 
declaration. Ladite declaration porte cependant sur des informations couvertes par le devoir 
de discretion, devoir qui perdure apres la fin du mandat de l' administrateur. Elle a done elle 
aussi, et pour les memes motifs que ceux developpes supra pour Georges, comm.is un grave 
manquement constituant un juste motif d'exclusion. 

b. La, mesintelligence grave entre actionnaires 

32. Il est manifeste - et non conteste - que des desaccords profonds existent entre les action­
naires majoritaires de M.R.G. (dont fait partie la S.A.R.L. 0.)51 et le management de cette 
derniere, d' une part, et le Groupe C., d' autre part. Ces desaccords portent sur la maniere dont 
la societe est geree au jour le jour, ainsi que sur la maniere dont elle doit evoluer et sur l' op­
portunite de s' adosser a court terme - ou non - avec un geant du secteur de la pizza (le groupe 
D. ayant eu des contacts avec le management de M.R.G. en 2017 apropos d' une eventuelle 
entree dans le capital). 
!ls poussent le Groupe C. : 
- a inonder le management de M.R.G. de questions, ce qui n'est pas fautif en soi, 
mais pose indeniablement probleme dans la gestion quotidienne d'une entreprise qui doit se 
concentrer sur son « core business » plutot que de consacrer un temps et une energie conside­
rables aux questions (fussent-elles pour partie legitimes) posees par des actionnaires minori­
taires en dehors des A.G. 0. ; 
- a faire usage de son pouvoir individuel d' investigation, fonde sur l'article 166 du Code des 
societes, dans des conditions fautives52 parce que le Groupe C. l'a mis en oeuvre - et a exige 
qu 'on lui reponde-en plein demenagement de M.R.G. de( .. . ) a( ... ) (sans interruption de la 
chaine de production) et alors que M.R.G. devait faire face a une commande de pizzas d' une 
ampleur tout a fait exceptionnelle en raison de la coupe du monde de football. Le Groupe C. 
a, en d ' autres termes, fait usage de son droit au pire moment possible pour M.R.G., ce qu ' il ne 

50. Voir ace sujet la derniere phrase de sa declaration, juste au-dessus des signatures. 
51. La S.A.R.L. 0. a conteste qu 'il existait un groupe d' actionnaires majoritaires au sein de la societe. Il ressort cependant des 

pieces produites que C. A. lui-meme, le representant de la S.A.R.L. 0 ., a expressement confirrne !'existence d'un tel groupe 
dans son courriel du 28 juin 2018. 

52. Cette faute constitue un manquemeoi;!de?la;-part du Groupe C., mais ledit manquement ne presente pas, seul, une gravite 
suffisante pour justifier l' exclusion~..dimner, En revanche, le fait que le Groupe C. mette en oeuvre ses droits dans de 
telles conditions est le signe d'une,inesinfettigence particulierement grave entre actionnaires, mesentente qui porte atteinte 
au bon fonctionnement de M.R.G.. ''~~_,,,, ' 
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- a critiquer ouvertement le management de M.R.G., et certains de ses actionnaires, par voie 
de presse53, ce qui a fragilise ·un peu plus la situation de M.R.G., pourtant deja tres precaire 
sur le plan financier ; 
- a deposer une plainte penale contre les administrateurs de M.R.G. et contre la S.A.R.L. 0 . 
et la S.A. 0. Il s'agit evidemment, sur le plan juridique, d' une attaque particulierement grave 
qui, meme si elle s'averait in fine fondee, rend irremediablement impossible toute collabora­
tion entre parties ; 
- a bloquer une augmentation de capital de M.R.G., suggeree par la S.A.R.L. 0 ., alors que 
M.R.G. en a cruellement besoin (il n'est en effet pas conteste que son actif net est inferieur a 
la moitie de son capital social) et que le Groupe C. a la possibilite d'y participer et done de ne 
pas voir sa participation diluee en raison de ladite augmentation de capital. 
Ces desaccords sont des lors le signe d'une mesentente particulierement serieuse entre ac­
tionnaires portant gravement prejudice a l'interet social de M.R.G., qui doit consacrer une 
energie demesuree a cette mesentente plutot que de se concentrer sur le developpement de ses 
activites. L' imputabilite de cette mesentente est sans importance: il suffit de constater qu'elle 
existe et qu ' il serait tres prejudiciable pour M.R.G. qu 'elle perdure. 

c. L'exclusion du Groupe C. 

33. Il resulte des developpements qui precedent qu ' il existe des justes motifs justifiant !'exclu­
sion du Groupe C. Cette exclusion s'impose d' autant plus : 
- que la situation financiere de M.R.G. est tres tendue et que la societe ne doit sa survie qu'au 
soutien financier de la S.A.R.L. 0. Une recapitalisation de M.R.G. est indispensable et doit 
intervenir d'urgence. Or, elle ne sera possible qu ' avec le concours de la S.A.R.L. 0. dont le 
soutien est essentiel pour M.R.G. Dans la mesure ou toute collaboration entre le Groupe C. 
et la S.A.R.L. 0 . est devenue irremediablement impossible depuis la plainte penale deposee 
par le Groupe C. (et les violations caracterisees des membres du Groupe C. a leurs devoirs de 
loyaute et discretion) et ou la S.A.R.L. 0. est indispensable au bon fonctionnement de M.R.G., 
a tout le moins a court terme, il convient, dans l'interet de M.R.G., d'exclure le Groupe C. ; 
- qu'elle permettra vraisemblablement de ramener de la serenite dans la gestion de M.R.G., 
serenite dont cette derniere a particulierement besoin en cette periode troublee ; 
- que le Groupe C. lui-meme soutient dans le cadre d'une procedure pendante devant le tribu­
nal de l'entreprise francophone de Bruxelles qu ' il a vendu ses actions de M.R.G. a la S.A.R.L. 
0. Le fait de sortir du capital de M.R.G. ne lui pose des lors aucun probleme, la seule question 
qui se pose pour lui porte sur le prix de ses actions. 
Nous ferons en consequence droit a la demande d'exclusion formulee par la S.A.R.L. 0. 

( ... ) 

Dispositif conforme aux motifs. 

53. Le fait de formuler des critiques ne constitue pas une faute mais est, ici encore, revelateur d'une mesintelligence ace point 
serieuse que !es actionnaires de M.R.G. ne sont plus en mesure « de laver leur linge sale en famille » et estiment preferable 
d' etaler leur differend au grand jour, plut6t que de le regler de maniere discrete. Ce faisant, ii est manifeste qu' ils ont ecome 
!'image de M.R.G. sur le marche, ce dont cette demiere n'avait nullement besoin. 
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250. Le juste motif et le comportement du defendeur 
380. Sort des demandes reciproques en exclusion 

N° 1486. - Cass. (3e ch), 9 septembre 20191 

Presentation : Cette decision rappelle des principes bien etablis quant a la nature du motif 
d'exclusion et quant a l'associe a preferer en cas de demandes croisees en 
exclusion. 

Sommaire: L'exclusion peut etre prononcee en cas de mesintelligence suffisamment 
grave et durable entre les associes qui met ou menace de mettre en danger la 
continuite de la societe. Par consequent, le motif fonde de l' exclusion ne doit 
pas necessairement consister en un comportement fautif ou illegal imputable 
a l'un des associes. 

Parties: 

( ... ) 

Lorsqu'une demande d' exclusion fait l'objet d'une demande reconvention­
nelle d'exclusion et qu'elle etablit !'existence d'un motif d'exclusion fonde 
qui ne consiste pas en un comportement fautif ou illegal, le tribunal doit exa­
miner, dans l' interet de la societe, quelle partie off re les meilleures garanties 
pour le maintien en activite de la societe2

. 

M. c./E., en presence de E.P. H. SPRL. 

III. La decision de la Cour 

Appreciation 

Premiere branche 

1. En appel, la partie demanderesse a demande l' exclusion de la partie defenderesse en tant 
qu'associe de la SPRL E.P. H., en faisant valoir qu'il y avait des motifs fondes d'exclure la 
partie defenderesse. 

La partie defenderesse a requis la confirmation complete du jugement attaque en appel qui 
decidait que la partie demanderesse est exclue de cette societe. 

1486.-1. Cette decision est publiee dans Rev. proL soc.-T.R. V., 2020, !iv. 1, p. 75 et http://www.trv.be/trv/default.aspx ?1 =NL (22 fe­
vrier 2020), note F. PARREIN. 

2. S' agissant de ce second point (a quel &'socie-faut-il donner la preference en cas d'action reconventionnelle ou actions croi­
sees en exclusion), voy. egalement'et-'-tiotmiinent : J.-FR. GOFFIN, « Les actions en cession forcee et en reprise forcee : 
premiers pas jurisprudentiel », J.T. , 1998, pp. 321-331 et spec. p. 324; Liege, 6 juin 2013, DA/OR, 2013, pp. 415-423. 
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11 en decoule que les parties a la eause etaient d' accord sur !'existence de motifs fondes justi­
fiant l' exclusion de la societe soit de la partie demanderesse, soit de la partie defenderesse et 
que, par consequent, le litige ne portait que sur la question de savoir laquelle des deux parties 
devait etre exclue. 

En decidant qu ' "en appel, aucune des parties ne conteste cette decision du premier juge«, a 
savoir qu' »il existe des motifs fondes d' exclusion« , et que »le litige en appel ( ... ) ne po rte 
que sur la question de savoir lequel des deux partenaires doit etre exclu", les juges d' appel 
donnent a l'acte d'appel et aux conclusions d' appel de la partie demanderesse une interpreta­
tion qui n'est pas incompatible avec leur formulation . 

Labranche manque en fait. 

Deuxieme branche 

2. En vertu de !'article 334, premier alinea du Code des societes, un ou plusieurs associes 
possedant ensemble des parts representant 30 % des voix attachees a l' ensemble des parts 
existantes, soit des parts dont la valeur nominale ou le pair comptable represente 30 % du 
capital de la societe, peuvent demander en justice, pour de justes motifs, qu'un associe leur 
cede ses parts. 

3. L'exclusion vise a regler les litiges qui mettent en peril les interets fondamentaux de la 
societe ou la continuite de l' entreprise ou, de maniere plus generale, de resoudre les cas de 
mesintelligence grave et durable entre les associes. 

L' exclusion peut etre prononcee en cas de mesintelligence suffisamrnent grave et durable 
entre les associes qui met ou menace de mettre en danger la continuite de la societe. Par conse­
quent, le motif fonde de l' exclusion ne doit pas necessairement consister en un -comportement 
fautif ou illegal imputable a l' un des associes. 

Lorsqu'une demande d'exclusion fait l' objet d' une demande reconventionnelle d'exclusion et 
qu ' elle etablit !'existence d' un motif d'exclusion fonde qui ne consiste pas en un comporte­
ment fautif ou illegal, le tribunal doit examiner, dans l'interet de la societe, quelle partie offre 
les meilleures garanties pour le maintien en activite de la societe. 

4. Les juges d' appel ont estime qu "'ii existe une profonde mes intelligence entre les parties, y 
compris en tant qu 'associes« . Sans avoir a examiner si cette mesintelligence est due ou non 
au comportement de la partie defenderesse ou a celui de la partie demanderesse, Les juges 
d'appel ont pu decider que le »le premier juge a decide a bon droit qu'il est dans l'interet de 
la societe que les parts soient attribuees a [la partie defenderesse]". 

La branche du moyen ne peut etre accueillie. 

Par ces motifs, 

Lacour, 

Rejette le pourvoi en cassation. 

[ .. . ] 
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OBSERVATIONS 

La decision se fonde sur l'art. 334, al. 1er, de l'ancien Code des societes1 se referant aux cri­
teres alternatifs, fondes soit sur un pourcentage des droits de vote soit sur une fraction du ca­
pital, habilitant un ou plusieurs associes a intenter une action en exclusion. Le texte equivalent 
figurant a l'art. 2 :63, al. 1 er, du Code des societes et des associations (loi du 23 mars 2019) 
substitue au critere de la fraction du capital celui d'une fraction des droits aux benefices2

• 

Cette modification resulte de l' abandon du concept de capital dans la SRL (succedant a l' an­
cienne SPRL). S'agissant par ailleurs du critere fonde sur les droits de vote, on notera qu'il 
s'agit « d'integrer l'impact de la reforme du vote plural sur le pourcentage du droit de vote 
attache aux titres »3• En effet, depuis la reforme, le CSA enonce expressement que les actions 
de SRL peuvent se voir conferer plusieurs droits de vote4

• 

Plus precisement quant au rappel du principe que !'admission d'un juste motif pour une ex­
clusion ne doit pas necessairement etre fondee sur un comportement fautif de l'associe dont 
!'exclusion est recherchee, !'existence d'un tel comportement fautif pourra neanmoins jouer 
un role dans la determination du prix de cession des actions. La question etait controversee en 
jurisprudence alors que le Code des societes (ancien) ne la reglait pas. Desormais l'art. 2 :67, 
al. 3 du CSA5 permet au juge de tenir compte de l' attitude des parties dans la determination 
d'un prix equitable6• 

1. "Un ou plusieurs associes possedant ensemble soit des parts representant 30 % des voix attachees a !'ensemble des parts 
existantes, soit des parts dont la valeur nominale ou le pair comptable represente 30 % du capital de la societe, peuvent 
demander en justice, pour de justes motifs, qu'un associe cede au demandeur ses parts." 

2. Art. 2:63, al. 1 er, CSA : "Un ou plusieurs actionnaires d'une societe a responsabilite limitee detenant ensemble des titres re­
presentant 30 % des voix attachees al' ensemble des titres existants, ou auxquels 30 % des droits aux benefices sont attaches, 
peuvent demander en justice, pour de justes motifs, qu 'un actionnaire transfere ses titres aux demandeurs". 

3. R. AYDOGDU, « Les procedures de resolution des conflits intemes » in A.-P. ANDRE-DUMONT & TH. TILQUIN 
(coord.), La societe a responsabilite limitee, Collection de la Conference du Jeune Barreau de Bruxelles, Bruxelles, Larcier, 
2019, pp. 279-314 et spec. n° 6. 

4. En vertu de l' art. 5:42, al. 1 er, CSA : « Sauf disposition statutaire contraire, chaque action donne droit a une voix ». 
5. Lequel dispose que : "Le juge estime la valeur des titres au moment ou ii ordonne leur transfert, sauf si cela conduit a un 

resultat manifestement deraisonnable. Dans··ce cas, ii peut, en tenant compte de toutes !es circonstances pertinentes, decider 
d'une augmentation ou d'une reduction equitable du prix." Une regle equivalente s'applique au retrait en vertu de !'art. 2:69, 
al. 3, CSA. 

6. Voy. deja nos observations sous Cass. (lre ch), 15 decembre 2017 et, pour une analyse complete de la question sous !'empire 
des reglementations ancienne et nouvelle: ·R. AYDOGDU, « Les procedures de resolution des conflits intemes », op. cit., 
n°' 18-32. 
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260. L'etablissement des justes motifs' 
350. Inexecution par le defendeur de ses engagements et autres manquements 

N ° 1487. - Pres. trib. entr. Liege, div. Namur, 29 mai 20202 

Presentation: Cette decision est interessante pour son aspect pedagogique en ce qu'elle 
rappelle les principes applicables a l' action en exclusion ou en retrait en de­
veloppant notamrnent les questions de la notion de « juste motif » d'exclu­
sion compare au juste motif de retrait et en s'attardant sur les principes qui 
gouvement desormais la determination du prix de cession sous l' empire des 
dispositions nouvelles du CSA tout en soulignant, au passage, l'interet des 
dispositions nouvelles du CSA en matiere de clauses de non-concurrence3

. 

Un autre point d'interet de cette decision, qui fait l'objet des quelques obser­
vations ci-dessous, est qu'elle foumit une illustration de la disposition nou­
velle, a savoir !'art. 2 :62, § 3, CSA, permettant au juge de !'action principale 
en exclusion-retrait de traiter les litiges connexes ayant trait aux relations 
financieres des parties impliquees dans l'action principale. 

Sommaire : 11 peut etre tenu compte, dans I' appreciation des justes motifs ou de retrait, 
non seulement du comportement des associes qualitate qua mais aussi de 
leur comportement en toute autre qualite. S'il est admis que la mesintelli­
gence peut ainsi exister entre les associes en une autre qualite, il est requis 
que cette mesentente soit de nature a generer un « conflit inteme » a la societe 
dont les titres sont l' ob jet de l' action en exclusion ou en retrait. En l' espece, 
l'associee defenderesse est exclue pour manquement a ses devoirs de loyaute 
(violation de son obligation de non-concurrence) et de diligence (ayant de­
laisse l' exercice de sa fonction, laissant I' autre associe gerer seul la societe) 
en sa qualite de gerante de la societe, tout en faisant passer son interet per­
sonnel avant celui de la societe, la mesintelligence grave et persistante entre 
les deux associes etant etablie. 

Parties : AB c./ SS & SRL BSPC. 

( ... ) 

1487.-1. Specialement pour !'observation qu'un comportement du defendeur en une autre qualite que celle d'associe, notamment 
celle d'administrateur ou de gerant, peut egalement etre pris en compte dans !'appreciation de !'existence d'un « juste 
motif ». 

2. Cette decision n'a pas ete publiee a notre connaissance ; elle porte le numero de role All 9/0078. 
3. Ainsi, en l' espece, l' associee dont l' exclusion a ete admise est liee par une clause de non-concurrence. Le juge fait observer 

que l'interet de cette associee est alors de solliciter !'application de l'art. 2:67, al. 6, seconde phrase CSA(« Le juge peut 
subordonner une partie du prix a l'accord des defendeurs sur le respect d 'une clause de non-concurrence avec la societe 
qu 'il propose ou sur le renforcement d 'une clause de non-concurrence existante. A la demande des defendeurs, lejuge peut 
egalement les delier d'une clause de non-concu"ence existante, ou limiter une telle clause, en liant eventuellement cette 
decision a une diminution du prix » , souligne par le juge) qui permettra a l'interessee de reprendre son activite profession­
nelle de medecin en toute autonomie apres avoir quitte la societe. 
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Jugement 

II. - Expose du litige 

A.-Les faits pertinents de la cause 

1. A.B. est medecin, specialise en pneumologie. 11 a fonde la SPRL B.A. le 20/1 l/2<Xrl 
1 de A.B .) et ya loge ses activites professionnelles. 11 a ete designe en qualite de geraot 
l' acte constitutif. · 

2. S.S. est egalement medecin et est specialisee en cardiologie. 

Les parties se sont mises en menage en 2013. 

3. Le 01/06/2014, S.S. a cede a la SPRL B.A. « son droit a la perception des honoraires lies 
a son activite de medecin » (Piece 3 de A.B.) pour la somme de 120.000 €. Cette somme a ete 
portee au credit du compte courant de S.S. 

S.S. s' est, dans ce contexte, engagee: 

« - a cesser, de maniere complete et definitive l'activite cedee, en tant que profession libe­
rale exercee en personne physique, 

-a faire transferer OU a faire accorder, a la societe, les contrats et baux eventuels, lui garan­
tissant notamment le libre exercice de sa profession medicale » (Piece 3 de A.B.). 

Le reviseur d'entreprises charge d'evaluer l'actif cede par S.S. a la SPRL B.A. a precise dans 
son rapport : « Je suis toutefois amene a devoir formuler une reserve selon laquelle les actifs 
incorporels cedes, et plus precisement le droit a la perception des honoraires, ne conservent 
leur consistance effective qu 'a la condition que les cedants4 demeure la cheville ouvriere de la 
societe, compte tenu du caractere intuitu personae de l' apport concerne. » (Piece 3 de A.B.). 

4. Quelques mois plus tard, la denomination de la SPRL B.A. a ete modifiee comme suit : 
SPRL « BSPC » (ci-apres: « SRL B.S. ») (Piece 6 deA.B.). S.S. a, dans lafoulee, acquis 50 % 
des parts de la societe (pour partie par le biais d'une augmentation de capital et pour partie par 
le biais d'une vente de parts entre A.B. et S.S.) et ete designee gerant non statutaire la societe 
(Pieces 6 a 8 de A.B.) . 

5. Le 04/11/2014, le comptable de la SRL B.S. a demande ce qui suit aux parties : 

« Pourrais-tu me confirmer que les deux comptes courants de A.B. et de S.S. ne font qu 'un 
seul compte courant que l'on reprendra sous la mention 'Compte-courant dirigeant d 'en­
treprise' ? Merci de nous le confirmer pour que nous puissions l'acter dans la comptabili­
te. » (Pieces 10 et 11 de A.B.). 

4. Le pluriel a vraisemblablement ete utilise par erreur, dans la mesure ou ii n'est pas conteste que S.S. est le seul cedant 
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Les deux parties ont expressement confinne leur accord ace sujet (Pieces 10 et 11 de A.B.). 

6. Le 19/03/2016, le capital de la SRL B.S. a ete augmente a la somme de 93.000 € (Piece 9 
de A.B.). Les parties ont, dans ce cadre, chacune souscrit a 3.720 nouvelle parts sociales. Elles 
ont done continue a disposer chacune de 50 % des parts. 

7. En septembre 2016, les parties ont envisage de se separer. Le comptable de la societe a, 
a cette occasion, attire leur attention sur certains points qu'il qualifie de delicats, a savoir le 
compte courant qu ' il faudrait selon lui scinder et le sort du droit aux honoraires acquis par la 
SRL B.S. (Piece 5 de A.B.). 

8. La relation des parties et leur association professionnelle ont cependant perdure pendant 
encore pres de deux ans, jusqu'en avril 2018. 

Des discussions sont intervenues peu apres leur rupture afin de convenir des modalites de 
sortie de S.S. (Piece 16 de A.B.). Ces pourparlers n' ont cependant pas abouti. 

9. Dans les mois qui ont suivi, les relations des parties se sont tres fortement degradees, au 
point qu' elles ont toutes deux depose une plainte penale contre l' autre (Pieces 17 et 18 de 
A.B.). 

10. Le 04/06/2019, l' assemblee generale de la SRL B.S. s'est reunie (Piece 36 de A.B.). Elle 
a approuve les comptes annuels arretes au 30/06/2018, S.S. emettant « des reserves quant aux 
montants repris en comptes-courants des dirigeants d'entreprise ». En revanche, elle a refuse 
de donner decharge aux gerants. 

11. Il n' est pas conteste : 

- que S.S. n' a plus effectue la moindre prestation au profit de la SRL B.S. depuis le 15/04/2018 
et qu'elle n' a plus pose le moindre acte de gestion depuis cette meme date ; 

- qu'elle pen;oit personnellement depuis cette date la remuneration (salaire ou honoraires en 
fonction des periodes) generee par son activite de medecin ; 

- qu ' elle a continue a utiliser un vehicule appartenant a la SRL B.S. apres cette date (jusqu'a 
ce que ledit vehicule soit accidente). 

B.-Les pretentions des parties 

12. A.B. formule la demande suivante: 

« QUANTA LA DEMANDE PR/NC/PALE 

Quant au premier chef de demande 

A titre principal, 

Declarer les demandes recevables et fondees ; 

Ordonner l 'exclusionforcee de Madame S.G. du capital de la SPRL B.S. a la date dujuge­
ment a intervenir; 
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Ordonner a Madame S.G. de ceder l 'integralite des parts sociales qu'elle detient dans le 
capital de la SPRL B.S. a Monsieur A.B. a la date dujugement a intervenir; 

Fixer le prix de transfert des parts sociales de Madame S.G. a 30.000 EUR; 

Declarer ses demandes recevables et fondees. 

A titre subsidiaire, 

Declarer Les demandes recevables et fondees ; 

Ordonner l 'exclusionforcee de Madame S.G. du capital de la SPRL B.S. a la date dujuge­
ment a intervenir ; 

Ordonner a Madame S.G. de ceder l 'integralite des parts sociales qu 'elle detient dans le 
capital de la SPRL B.S. a Monsieur A.B. a la date dujugement a intervenir; 

Designer un expert qui aura pour mission de : 

- convoquer Les parties ; 

- prendre connaissance du dossier des parties ; 

- evaluer la valeur des parts sociales de la societe a la date du 15 avril 2018 ; 

- evaluer la valeur de la patientele de Madame S.S. ; 

- evaluer la valeur des avantages financiers que Madame S.S. s 'est reserves depuis laces­
sation de ses activites au sein de la societe; 

- deposer son rapport dans les delais fixes par le tribunal. 

1. De retrancher de la valorisation des parts sociales faite par l 'expert la valeur de la pa­
tientele, des lors qu 'elle a ete detournee par Madame S.S., et la valeur des avantages que 
celle-ci s'est reserves depuis son depart de la societe. 

Quant au second chef de demande 

A titre principal, 

Condamner Madame S.S. : 

- au paiement de la somme de 103.203,36 EUR a la SPRL B.S., ce montant devant etre 
majore des sommes ayant encore ete deboursees par la societe au profit de Madame S.S. 
posterieurement au 30 juin 2018 jusqu'a la date de la citation; 

- au paiement de la somme de 75.842,89 EUR a Monsieur A.B. 
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A titre subsidiaire, apres avoir dit pour droit que Les pa,1ies ont des l' origine, decide de 
maniere conventionnelle la fusion en un compte-courant de leurs dettes et creances, de 
proceder a la designation d 'un expen judiciaire auquel serait confiee la mission suivante: 

- convoquer les parties ; 

- prendre connaissance du dossier des panies; 

- determiner te montant de la dette de Madame S.G. a l'egard de la SPRL B.S. ; 

- determiner le montant de la dette de Madame S.G. a l'egard de Monsieur A.B. ; 

- deposer son rapport dans les delais fixes par le tribunal. 

Condamner Madame S.S. au paiement des interets judiciaires depuis la date d 'assignation. 

Condamner Madame S.S. au paiement des depens, en ce compris l'indemnite de procedure 
.fixee a 6.000,00 EUR. 

Declarer les condamnations portables. 

QUANTA LA DEMAND£ RECONVENTIONNELLE 

Declarer recevable mais nonfondee la demande de retraitformulee par Madame S.G. ; 

Declarer recevable mais nonfondee la demande de Madame S.G. relative au rembourse­
ment de la creance de 148.036,23 EUR qui serait detenue par Madame S.G. a l'encontre 
de Monsieur A.B. » . 

13. S.S. demande, quanta elle, ce qui suit: 

« 1. A titre principal 

o Quant a la demande en exclusionformulee par Monsieur A.B. 

De declarer la demande de Monsieur A.B. recevable mais nonfondee et en consequence, de 
l'en debouter. 

o Quant aux demandes reconventionnelles de Madame S.S. 

De declarer ses demandes reconventionnelles recevables et fondees. 

En consequence, de : 

- Condamner Monsieur A.B. au rachat de l'integralite des actions que Madame S.S. dans la 
SC SPRL B,SPC a la date dujugement a intervenir; 

-A titre principal, de.fixer le prix de transfert des actions de Madame S.S. a la date a laquelle 
votre Tribunal se prononce ; 
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- A titre subsidiaire, de fixer le prix de transfert des actions de Madame S.S. au montant de 
244.544 euros ; 

- Condamner la SC SPRL BSPC au remboursement du montant de 148.036,23 euros en sa 
faveur. 

o Quant au remboursement de la dette de Madame S.S. envers Monsieur A.B. 

De declarer la demande de Monsieur A.B. recevable mais fondee uniquement a concurrence 
du montant de 36.243,89 euros. 

o Quant au remboursement de la dette de Madame S.S. envers la SC SPRL BSPC 

De declarer la demande de Monsieur A.B. irrecevable et en consequence, de l 'en debouter. 

2. A titre subsidiaire 

a. Quant a la valorisation des actions de Madame S.S. 

De designer un expert qui aura pour mission de : 

- Convoquer les parties ; 

- Prendre connaissance du dossier des parties ; 

- Evaluer la valeur des actions de la societe a la date du 15 avril 2018 ; 

- Deposer son rapport dans les delais fixes par le tribunal. 

b. Quant aux montants dus (i) par Madame S.S. a Monsieur A.B. et (ii) par la SC SPRL BSPC 
a Madame S.S. 

De designer un expert qui aura pour mission de : 

- Convoquer les parties; 

- Prendre connaissance du dossier des parties ; 

- £valuer la valeur de la dette de Madame S.S. a l' egard de Monsieur A.B. ; 

- Evaluer la valeur de la dette de la SC SPRL BSPC al' egard de Madame S.S. ; 

- Deposer son rapport dans-les delais fixes par le Tribunal. 

3. En tout etat de cause 

De condamner Monsieur AB. et la SC SPRL BSPC aux entiers depens d 'instance, en ce com­
pris l'indemnite de procedure liquidee au montant de 8.400 euros pour Monsieur A.B. et de 
8.400 euros pour la $C§f.RL BSPC. » . 
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III.- Discussion 

A.-Les demandes de A.B. ( demandes principales) 

A. l. L' action en exclusion 

1. L' exclusion d' un actionnaire : principes applicables 

14. Le principe. L' article 2:63 al. 1 du CSA dispose ·que: « Un ou plusieurs actionnaires 
d'une societe a responsabilite limitee detenant ensemble des titres representant 30 % des voix 
attachees a /'ensemble des titres existants, ou auxquels 30 % des droits aux benefices sont 
attaches, peuvent demander en justice, pour de justes motifs, qu 'un actionnaire trans/ere ses 
titres aux demandeurs. » 

« L'exclusion est une mesure prise dans l'interet de la societe, pour lui permettre de pour­
suivre son developpement malgre la mesentente entre actionnaires. »5 

15. Les justes motifs - generalites. Doctrine et jurisprudence considerent que constituent des 
justes motifs6 : (i) le manquement d'un actionnaire, (ii) l'abus du droit de vote commis entre 
actionnaires et (iii) la mesintelligence grave entre associes 7• 

« La doctrine et la jurisprudence de fond s'accordent a considerer qu'il peut etre tenu 
compte, dans l'appreciation des justes motifs d'exclusion ou de retrait, non seulement du 
comportement des associes qualitate qua mais aussi de leur comportement en toute autre 
qualite. S'il est admis que la mesintelligence peut ainsi exister entre les associes en une 
autre qualite, il est requis que cette mesentente soit de nature a generer un « conflit in­
terne » ala societe dont les titres sont l'objet de l'action en exclusion ou en retrait. »8 

La Cour de cassation a, a cet egard, decide : 

- que « Ces justes motifs doivent etre d 'une nature telle qu'il ne peut etre raisonnablement 
demande a l' associe qui demande la cession de rester associe. Le juge apprecie souveraine­
ment si les faits invoques constituent les just es motifs vises a l 'article 340, alinea 1 er, du Code 
des societes. En regle, les faits susceptibles d'etre invoques a titre de justes motifs doivent 
etre prop res a la societe dont l' actionnaire veut se retire,; mais il n 'est pas exclu que des faits 
etrangers Cl cette societe puissent egalement etre pris en consideration. »9 

lO; 

5. D. VAN GERVEN et H. CULOT, « Chronique - Kroniek - Droit des societes - Vennootschapsrecht 2016-2017 », 
Rev. prat. soc.-T.R. V., 2017, p. 734 et les references citees. 

6. Cette notion n'a pas ete modifiee par le CSA. La doctrine et la jurisprudence anterieures restent done d' actualite a cet egard 
(en ce sens : A. JANSEN, D. GOL et W. DAVID,« Le contentieux en droit des societes : questions speciales », in le Code 
des societes et des associations : contentieux et pratique, Lima!, Anthemis, 2019, p. 171 ; R. AYDOGDU, « Les procedures 
de resolution des conflits intemes », in La societe a responsabilite limitee, Bruxelles, Larcier, 2019, p. 282 ; E. POTTIER 
et A. DE SELYS LONGCHAMPS, « La censure judiciaire des decisions des organes et Jes procedures de resolution des 
conflits intemes », in le nouveau droit des societes et des associations. le CSA sous la loupe, Lima!, Anthemis, 2019, 
pp. 396-397). 

7. A. AUTENNE et al. , « Examen de jurisprudence (2010-2013). Les societes commerciales (troisieme partie) », X. Dieux, P. 
Lambrecht et 0 . Caprasse (coord.), R.C.J.B., 2016, p. 472. 

8. A. AUTENNE et al. ,« Examen de jurisprudence (2010-2013). Les societes commerciales (troisieme partie) », X. Dieux, P. 
Lambrecht et 0 . Caprasse (coord.), R.C.J.B., 2016, p. 474. 

9. L'enseignement de cet arret n'est pas limite aux actions en retrait : !es principes degages par la Cour de cassation s'ap­
pliquent egalement en matiere d'exclusion. 

10. Cass., 28 novembre 2011 , C.l 1.0338.N/8, www.juridat.be. 
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.. qoo, : ~ es justes motifs doivent etre d 'une nature telle que le maintien dans la soci8/I. 
l'actionnaire dont !'exclusion est demandee mette en peril les interets fondamentaux oc 
contimate:de l 'entrep rise. » 11

. 

La Coord'appel de Mons a, quanta elle, considere que « c 'est en definitive a un equilibre des 
interets que le juge doit tend re dans l 'action en re trait et dans l 'action en exclusion en met­
tant et,:.-l[a'liin:c_e interet social et interets des associes ; c 'est dans le cadre de cette pesee des 
inter~ ifr0nviendra de donner plus de poids tantot al 'interet social ( action en exclusion) 
tantot aux inter.ets des associes ( actions re trait) » 12

• 

Dans le meme sens, la Cour d' appel de Bruxelles precise que: « Les procedures en exclusion 
et en retraitpeuvent etre differenciees, de maniere fondamentale, a deux egards. Tandis qu 'en 
matiere de-retrait, il appartient au demandeur de demontrer que l'associe qui devrait etre 
condamne a lui racheter ses parts est a l 'origine des justes motifs, dans le cadre de la proce­
dure en exclusion, en revanche, les motifs ne doivent pas etre necessairement imputables au 
defendeur. Alors que la procedure en exclusion privilegie l'interet de la societe, la procedure 
en retrait protege les interets de l'associe concerne. Cependant, meme dans cette hypothese, 
le juge doit prendre en consideration l'interet de la societe ( ... ). » 13

. 

16. Les justes motifs - le manguement d'un actionnaire. I1 s' agit de « tout comportement 
fautif d 'un associe, pose en quelque qualite que ce soit, qui est de nature a leser l'interet de 
la societe, en matiere d'exclusion, ou a leser les interets ou les droits du demandeur lies a sa 
participation dans la societe, en matiere de retrait. » 14

. 

Le manquement doit presenter uncertain niveau de gravite : il faut en effet qu ' il rende im­
possible le maintien de la qualite d'actionnaire du defendeur en exclusion15 (ce qui implique 
notamment qu'il ne puisse etre resolu par un autre moyen que la suppression de la qualite 
d'actionnaire16). 

17. Les justes motifs -1 'a bus de droit de vote. Comrne la doctrine le releve opportunement, 
« !'exclusion ou le retrait ne sera obtenu qu'a la condition que les abus invoques, a !'image 
des autres manquements, aient prejudicie respectivement l'interet social ( exclusion) ou les 
interets ou droits du demandeur en retrait. Un abus isole ne constitue pas un Juste motif: il 

11. Cass., 21 mars 2014, C.13.0248.F/39, www.juridat.be ; la doctrine precise a cet egard : 
« Il en resulte que Les mecanismes de resolution des conflits intemes sont des moyens d 'action subsidiaires dans une 
perspective de continuite de la societe, auxquels doivent etre preferees des solutions mains radicales. » (0. CAPARAS­
SE, R. AYDOGDU et L. LEONARD,« Questions choisies de droit des societes », in Chroniques notariales-volume 66, 
Bruxelles, Larder, 2017, p. 223) ; 

- « Dans ce cadre, Les justes motifs sont apprecies de maniere stricte. Les demandeurs doivent derrwntrer que la presence 
du defendeur dans l 'actionnariat porte une telle atteinte ii l 'interet de la societe que son maintien dans la societe n 'est 
plus raisonnablement possible. Des relations difficiles avec un associe minoritaire ne suffisent pas, s ' ii n 'est pas ou plus 
implique dans la gestion et si son comportement n 'empeche pas la realisation de l 'objet social et l'exercice de leurs 
droits par les autres associes (. .. ). » (D. VAN GERVEN et H. CULOT, « Chronique - Kroniek - Droit des societes - Ven­
nootschapsrecht 2016-2017 », Rev. prat. soc.-T.R. V., 2017 , p. 734 et !es references citees). 

12. Mons, 18 janvier 2016, J.D.S.C. , 2016, p. 261 ; voir egalement sur cette question: R. AYDOGDU, « Les procedures de 
retrait ou d' exclusion d 'un actionnaire », Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 2017, pp. 15-16. · 

13. Bruxelles, 2 mars 2012, D.A.O.R., 2015/1 , p. 71. 
14. R. AYDOGDU, « Les procedures de retrait ou d ' exclusion d'un actionnaire », Seminaire Vanham & Vanham du 2 

2017, p. 20. ..,;;,_.)..-
15. R. AYDOGDU, « Les procedures de retrait ou d'exclusion d ' un actionnaire » , Seminaire Vanham & Vanham · 

2017, p. 22. 
16. R. AYDOGDU, « Les procedures de retrait ou d ' exclusion d'un actionnaire », Seminaire Vanham & Vanham 

2017, p. 22. 
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doit y avoir abus systematique du dro.it-de vote pour que !'exclusion ou le retrait puisse etre 
prononce. » 17. 

A titre d'exemple, !'utilisation des actifs de la societe au benefice exclusif d'un ou plusieurs 
actionnaires pourrait constituer un juste motif d ' exclusion 18

• 

18. Les justes motifs - la mesintelligence-grave entre actionnaires. 11 s' agit du juste motif 
par excellence, qui ne requiert aucune faute de la part du defendeur en exclusion (voir infra) 19

• 

La mesintelligence entre actionnaires doit etre grave pour constituer un juste motif, mais il ne 
faut pas necessairement qu'elle implique un blocage des organes sociaux20

. 

19. L'imputabilite des justes motifs. « Doctrine et jurisprudence21 sont unanimes pour 
considerer que les actions en exclusion et en retrait ne requierent pas l 'existence d 'une faute 
dans le chef du ou des defendeur(s) »22

. 

La Cour d'appel de Bruxelles a, a hon droit, decide qu'en matiere d'exclusion, les justes mo­
tifs ne doivent pas etre imputables au defendeur23

• 

La doctrine, quant a elle, considere a juste titre que : « en lieu et place de l 'imputabilite, le 
principe de proportionnalite, principe cardinal de la resolution des conflits dans les socie­
tes, nous semble foumir un cadre de raisonnement adapte pour apprecier l'opportunite de 
la mesure au regard de l'interet social. Jndependante de la question de l'imputabilite de la 
mesintelligence, l 'exclusion du defendeur sera appreciee a l'aune des criteres suivants: la 
mesure est-elle efficace (resout-elle le conflit de maniere favorable a l'interet social ?) ; la 
mesure est-elle necessaire (d'autres mesures mains dommageables pour les interets en pre­
sence n 'etaient-elles pas aussi efficaces ? ) ; le result at a atteindre legitime-t-il le prejudice 
subi par les autres interets en presence( ... ). »24

. 

20. Le prix. L' article 2:67 du CSA dispose que : « Le juge condamne le defendeur a transfe­
rer, dans le delai qu'ilfixe a dater de la signification dujugement, ses titres aux demandeurs, 
et les demandeurs a accepter les titres contre paiement du prix qu 'ilfixe. Le droit au paiement 
du prix naft au moment du transfert de propriete. Si le juge ordonne le transfert de propriete 
sans imposer le paiement immediat du prix definitif, il peut imposer au demandeur de foumir 
une surete pour le prix de reprise restant du. 

17. R. AYDOGDU, « Les procedures de retrait ou d'exclusion d' un actionnaire », Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 
2017, p. 23 ; dans le meme sens : E. POTTIER et A. COIBION, « Le reglement des conflits entre actionnaires : exclusion, 
retrait et modes alternatifs de resolution des conflits », in Droit des societes commerciales, tome 2, quatrieme edition, Wa­
terloo, Kluwer, 2012, pp. 1589-1590 qui precisent que « tout abus de majorite ou de minorite ne constitue done pas unjuste 
motif d'exclusion: il devra manifester un caractere recurrent de maniere a rendre tout autre solution impraticable (. .. ) ». 

18. E. POTTIER et A. COIBION, « Le reglement des conflits entre actionnaires : exclusion, retrait et modes alternatifs ·de reso­
lution des conflits », in Droit des societes commerciales, tome 2, quatrieme edition, Waterloo, Kluwer, 2012, p. 1589. 

19. Cass., 9 septembre 2019, C.18.0488.N/3 , www.juridat.be. 
20. R. AYDOGDU, « Les procedures de retrait ou d'exclusion d ' un actionnaire », Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 

2017, p. 24; Bruxelles, 8 juin 2001, J.L.M.B., 2002, p. 1350. 
21. Voir notamrnent : Cass., 9 septembre 2019, C.18.0488.N/3, www.juridat.be; Cass., 19 fevrier 2009, C.07.0171.F -

C.07.0514.F/1, www.juridat.be; Cass., 16 mars 2009, C.08.0047.N/1 , www.juridat.be. 
22. A. AUTENNE et al., « Examen de jurisprudence (2010-2013). Les societes commerciales (troisieme partie) » , X. Dieux, P. 

Lambrecht et 0 . Caprasse (coord.), R.C.J.B., 2016, p. 475. 
23. Bruxelles, 2 mars 2012, D.A.O.R., 2015/1, p. 71 ; dans ce sens egalement : R. AYDOGDU, « Les procedures de retrait ou 

d ' exclusion d ' un actionnaire », Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 2017, p. 24. 
24. R. AYDOGDU, « Les procedures de retrait ou d'exclusion d ' un actionnaire », Seminaire Vanham & Vanham du 23 mars 

2017, p. 19. 
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( ... ) 

Le juge estime la valeur des titres au moment ou il ordonne leur transfert, sauf si cela conduit 
a un resultat manifestement deraisonnable. Dans ce cas, il peut, en tenant compte de toutes les 
circonstances pertinentes, decider d'une augmentation ou d'une reduction equitable du prix. 

Le juge peut ordonner le transfert de propriete contre le paiement d'un prix provisoire en 
attendant la fixation du prix definitif. ( ... ). ». 

La doctrine precise opportunement apropos de la fixation du prix que : 

« 26. Le juge doit done, en principe, fixer le prix de maniere objective, en ayant egard a 
la valeur des titres aujour ou ii en ordonne le transfert. 

Par exception, le juge peut s 'ecarter du principe lorsqu 'au vu de circonstances pertinent es, 
en ce compris l 'attitude des parties, il conduirait a un resultat manifestement deraison­
nable ; dans un tel cas, il peut, en tenant compte de toutes les circonstances pertinentes, 
decider d'une augmentation ou d'une reduction equitable du prix. 

Le nouveau regime appelle plusieurs observations importantes, par lesquelles je souhaite 
souligner qu 'il ne constitue pas une consecration pure et simple de la jurisprudence de la 
Cour de cassation que je viens de rappeler. 

27. Premierement, le juge a l 'obligation de principe de fixer le prix de maniere objective, 
au jour du jugement qui ordonne le transfert. 

La fixation en equite du prix de transfert est done consacree comme une exception a la 
regle. 

28. Deuxiemement, le juge ne peut s 'ecarter de la reg le de principe qu 'a la condition de 
constater qu'au vu de circonstances pertinentes, en ce compris /'attitude des parties, il 
conduirait a un resultat manifestement deraisonnable. 

Une exception etant par nature de stricte interpretation et le juge ne pouvant s 'ecarter 
du principe que si celui-ci conduit a un resultat manifestement deraisonnable, le juge ne 
pourrafixer en equite le prix de transfert que de maniere exceptionnelle sur la base d'une 
appreciation (tres) marginale. ( ... ) 

29. Troisiemement, malgre un regime apparemment commun, les circonstances dans les­
quelles le juge fixera en equite le prix de transfert seront necessairement differentes en cas 
d'exclusion et en cas de retrait. ( ... ) 

Quelles circonstances pourraient conduire le juge a s'ecarter de la valeur objective au 
jour ou il ordonne le transfert en matiere d 'exclusion ? La valeur objective au jour ou le 
juge ordonne le transfert est, en principe, favorable au demandeur en exclusion qui fait 
grief au defendeur d'avoir cause, par Les justes motifs, une diminution de la valeur de 
la societe : le prix de transfert sera en effet influence negativement par Les justes motifs. 
Ceux-ci ont certes pu diminuer la valeur de la societe et, par repercussion, la valeur de 
tous les titres, en ce compris ceux du demandeur en exclusion lui-meme. La societe dispose 
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toutefois d 'une action, dont le demandeur en exclusion, reste au sein de la societe, pourra 
(tenter de) s'assurer qu' elle soit introduite et dont il profitera indirectement et jusqu'a due 
concurrence, par repercussion de l'indemnisation perrue par la societe. La manipulation 
de la valeur des titres du defendeur en exclusion n'est done pas le vecteur adequat de 
l'indemnisation du demandeur, d'auta,nt que l'action en responsabilite appartient a la 
societe et doit profiter a tous, actionnaires et creanciers, et non au seul demandeur en 
exclusion. ( ... ) La jurisprudence de la Cour de cassation revele toutefois que la fixation de 
la valeur objective au }our du jugement qui ordonne le transfert peut, exceptionnellement, 
avoir des consequences inequitables en matiere d 'exclusion. Tel etait par exemple le cas 
dans l'affaire qui a donne lieu a l'arret du 9 decembre 2010, dans laquelle le demandeur 
pretendait avoir redresse la societe et postulait, par consequent, que !'evaluation ne tfnt 
pas compte des effets de ses efforts et de sa bonne gestion dans !'evaluation des titres(. .. ). 
Naturellement limitee a des circonstances exceptionnelles, la fixation en equite du prix 
de transfert devrait, selon moi, faire l'objet, comme en matiere de retrait, d'une grande 
retenue de la part dujuge25

• 

30. Quatriemement, le juge ne peut ( chrono )logiquement ni decider que la valeur objec­
tive aujour ou il ordonne le transfert est manifestement deraisonnable ni decider d'une 
augmentation ou d'une reduction equita,ble de cette valeur s'il n'a pas d'abord consta,te 
cette valeur. ll y aurait, a mon sens, une subversion du regime legal si le juge decidait de 
fixer en equite le prix de transfert sans avoir serieusement procede a l 'examen prealable 
de la valeur objective au }our ou il ordonne le transfert. L 'economie ( de procedure) pourra 
certes dieter, dans la majorite des cas, de ne pas ordonner une expertise pour determiner 
cette valeur de principe dont le juge est en tout etat de cause determine as ' ecarter. Encore 
devra-t-il alors pouvoir justifier que les pieces deposees par les parties lui permettent d 'ef­
fectuer ce constat ; les parties seront bien inspirees, a cet effet, de s 'appuyer sur le travail 
de conseils techniques. 

Les juridictions superieures et, ultimement, la Cour de cassation pourront en tout cas veil­
ler a la regularite du raisonnement suivi par le juge et, au besoin, censurer les decisions 
qui n 'auraient pu legalement deduire de constatations inexistantes ou insuffisantes que la 
fixation objective du prix aujour ou le transfert est ordonne conduit a un resultat manifes­
tement deraisonnable. 

31. Cinquiemement, si le juge constate que le principe d 'evaluation conduit a un resulta,t 
deraisonnable, il a lafaculte et non !'obligation defu:er en equite le prix de transfert. Le 
texte legal indique en effet que le juge peut, en tenant compte de toutes les circonstances 
pertinentes, decider d 'une augmentation ou d'une reduction equitable du prix, alors que la 
Cour de cassation enonrait, dans son arret du 20 fevrier 2015, que le juge doit neutraliser 
I 'incidence qu 'ont eue sur cette valeur les circonstances qui ont donne lieu a la demande 
de transfert des parts ou le comportement des parties a la suite de cette demande ( ... ). Ceci 
souligne, s 'ii le fallait encore, la prudence avec laquelle le juge devrait exercer ce pouvoir 
exceptionnel. 

25. Sur la prudence dont doit faire preuve le juge en la matiere, voir aussi : E. POTTIER et A. DE SELYS LONGCHAMPS,« La 
censure judiciaire des decisions des organes et les procedures de resolution des conflits intemes », in Le nouveau droit des 
societes et des associations. Le CSA sous la loupe, Lima!, Anthemis, 2019, p. 396 ; A. JANSEN, D. GOL et W. DAVID,« Le 
contentieux en droit des societes : questions speciales », in Le Code des societes et des associations : contentieux et pratique, 
Lima!, Anthemis, 2019, p. 168 ; P. BOSSARD, CSA. Examen systematique du nouveau droit des societes non cotees et des 
associations, Lima!, Anthemis, 2020, p. 171 . 
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32. Sixiemement, le CSA entend elargir la marge d'appreciation dujuge pour la fixation 
en equite du prix de transfert. (. .. ) Le CSA se veut plus large et permet egalement que soit 
neutralisee, dans la valorisation des titres, la plus- ou moins-value que l'equite impose de 
ne pas retenir. Le texte enonce d 'ailleurs clairement que le juge peut decider d 'une augmen­
tation ( en cas de retrait) ou d'une reduction ( en cas d'exclusion) equitable du prix. » 26 27

• 

21. L'expertise. « Dans la majorite des cas ( ... ), le juge fera appel a un expert pour la 
determination du prix de transfert, au vu de la complexite d'une telle evaluation et de la 
necessite de disposer de donnees actualisees. Conformement au droit commun, I evaluation 
par I expert est un simple element d' appreciation qui ne lie pas le president et qui peut etre 
critique par Les parties. »28 

Les frais d'expertise constituent des depens qui doivent, conformement au droit commun, etre 
mis a charge de la partie qui succombe. 

22. Non-concurrence. L'article 2:67 al. 6 du CSA dispose que : « Le juge peut subordon­
ner une partie du prix a /'accord des defendeurs sur le respect d'une clause de non-concur­
rence avec la societe qu'il propose ou sur le renforcement d 'une clause de non-concurrence 
existante. A la demande des defendeurs, le juge peut egalement les delier d'une clause de 
non-concurrence existante, ou limiter une telle clause, en liant eventuellement cette deci­
sion ii une diminution du prix. » 

« Dans certaines situations, il ne pourrait en effet raisonnablement etre attendu d'un ac­
tionnaire qui se retire ou qui est exclu qu 'il soit lie par une clause de non-concurrence pour 
lefutur. Dans ce cas, a la demande des defendeurs, lejuge peut les delier d'une clause de 
non-concurrence existante, ou en limiter la portee, le cas echeant en accompagnant cette 
decision d'une diminution du prix. »29 

2. Les devoirs des administrateurs d'une societe: principes applicables 

23. Il est generalement admis que les dirigeants sociaux ont, a l'egard de la societe qu'ils 
dirigent: 

(i) un devoir de loyaute30
, qui implique de ne pas faire concurrence a ladite societe31 et 

26. Nous soulignons. 
27. R. AYDOGDU, « Les procedures de resolution des conflits intemes », in La societe a responsabilite limitee, Bruxelles, 

Larcier, 2019, pp. 299-302. 
28. A. AUTENNE et al, « Examen de jurisprudence (2010-2013). Les societes commerciales (troisieme partie) », X. Dieux, P. 

Lambrecht et 0 . Caprasse (c~), R.<;.J.B., 2016, p. 479 ; voir egalement : R. AYDOGDU, « Les procedures de retrait ou 
d'exclusion d' un actionnaire ~!iSemiriaire.Vanharn & Vanham du 23 mars 2017, p. 36. 

29. E. POTTIER et A. DE SELYSOONOCHAMPS, « La censure judiciaire des decisions des organes et les procedures de reso­
lution des conflits internes », in Le nouveau droit des societes et des associations. Le CSA sous la loupe, Limal, Anthemis, 
2019, p. 390. Voir aussi: k ,JAN~ .. D, GOL etW. DAVID,« Le contentieux en droit des societes : questions speciales », 
in Le Code des societisetdesassociaiwns: contentieuxet pratique, Limal,Anthernis, 2019, p. 165; R. TAS etT. VOS,« De 
geschillenregeling 2.0 - Wtjzigingen ~de geschillenregeling in het Wetboek van vennootschappen en verenigingen », in 
Themis 105. Vennootschap~;hlie Keure, 2018, p. 115. 

30. D. WILLERMAIN, « Les~~geants sociaux, specialement des adrninistrateurs de societes anonymes », inD~il 
des societes, Bruxelles, Bmylaot;:201 · :p: 74,;.A TILLEUX et J. SALTEUR, « Administrateur de societe, une foncti · 
devoirs multiples », T.R. V.-Rev:~~16, p. 317 et s. -. 

31. D. WILLERMAIN, « Les~ts sociaux, specialement des administrateurs de societes anonymes,.;in 
des societes, Bruxelles, Bray~~ _.:84 -;:A. TILLEUX et J. SALTEUR, « Adrninistrateur de societe, une fj .,.,. · 

devoirs multiples », T.R. V.-&w..~ ~ ;2016, p. 325 et s. · ' 
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(ii) un devoir de diligence32, qui « implique, en premier lieu, d'une maniere generate, que le 
dirigeant exerce ses fonctions avec le soin et la diligence que la societe peut raisonnablement 
attendre de tout dirigeant normalement prudent et diligent place dans les memes circonstan­
ces »33. 

En vertu de ce devoir, les « dirigeants doivent exercer leurs fonctions de maniere active » 34
. 

« Tout dirigeant social doit done faire preuve de disponibilite, en consacrant le temps neces­
saire a l'exercice de ses fonctions, et d " engagement' »35

. 

Le fait d'etre un administrateur passif - a savoir un administrateur ne remplissant pas les 
devoirs de sa charge - est generalement considere comme une faute dans le chef de l'admi­
nistrateur en question. 

3. Application de ces principes au cas d'espece 

24. A.B. dispose de 50 % des actions de la SRL B.S., chaque action donnant droit a un droit 
de vote. Il entre done dans les conditions pour introduire une action en exclusion. 

25. Il n'est pas serieusement contestable qu'une mesintelligence tres grave et persistante exis­
te entre A.B. et S.S. Leur separation est en effet intervenue dans des circonstances particulie­
rement difficiles, chaque partie allant meme jusqu' a deposer une plainte penale contre l' autre. 
Aucune d' entre elles n'envisage d'encore collaborer au sein de la SRL B.S. puisque S.S., qui 
s' oppose a son exclusion, a introduit une action en re trait en raison de la mesintelligence grave 
qui l' oppose a A.B. et qui rend tout maintient dans l' actionnariat de la societe impossible. 

L'imputabilite de la mesintelligence en question est indifferente en matiere d'exclusion. Il 
suffit qu'elle existe- ce qui n'est pas conteste puisque S.S. s' en prevaut dans le cadre de son 
action en retrait - pour justifier l' exclusion. 

Le fait que la mesintelligence des actionnaires n'ait, ace stade, pas induit de blocage au sein 
des organes sociaux, comme S.S. le pretend, est sans pertinence. Un tel blocage n'est en effet 
pas necessaire pour ordonner une exclusion, il suffit que la mesintelligence soit « d'une nature 
telle que le maintien dans la societe de l 'actionnaire dont l 'exclusion est demandee mette en 
peril les interets fondamentaux OU la continuite de l'entreprise. » 36. C'est a !'evidence le cas 
en l'espece puisque les parties ne se parlent plus (hormis par avocats interposes), que toute 
confiance est definitivement rompue et que S.S. a ni plus ni moins abandonne son poste de 
dirigeant de la societe. 

32. D. WILLERMAIN, « Les devoirs des dirigeants sociaux, specialement des administrateurs de societes anonymes », in Droit 
des societes, Bruxelles, Bruylant, 2012, p. 86 ; A. TILLEUX et J. SALTEUR, « Administrateur de societe, une fonction aux 
devoirs multiples », T.R. V.-Rev. prat. soc., 2016, p. 326. 

33. D. WILLERMAIN, « Les devoirs des dirigeants sociaux, specialement des administrateurs de societes anonymes », in Droit 
des societes, Bruxelles, Bruylant, 2012, p. 87 ; dans le meme sens : A. TILLEUX et J. SALTEUR, « Adrninistrateur de 
societe, une fonction aux devoirs multiples », T.R. V.-Rev. prat. soc., 2016, p. 326. 

34. D. WILLERMAIN, « Les devoirs des dirigeants sociaux, specialement des administrateurs de societes anonymes », in Droit 
des societes, Bruxelles, Bruylant, 2012, p. 89 ; dans le meme sens : A. TILLEUX et J. SALTEUR, « Administrateur de 
societe, une fonction aux devoirs multiples », T.R. V.-Rev. prat. soc., 2016, p. 327. 

35. D. WILLERMAIN, « Les devoirs des dirigeants sociaux, specialement des adrninistrateurs de societes anonymes », in Droit 
des societes, Bruxelles, Bruylant, 2012, p. 89 ; dans le meme sens : A. TILLEUX et J. SALTEUR, « Adrninistrateur de 
societe, une fonction aux devoirs multiples », T.R. V.-Rev. prat. soc., 2016, p. 327. 

36. Cass., 21 mars 2014, C.13.0248.F/ 39, www.juridat.be. 
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26. Les relations des parties sont ce qu 'elles sont et il ne Nous appartient pas de nous pronon­
cer sur le bien-fonde de leurs pretentions en matiere penale, ni de porter le moindre jugement 
sur les circonstances de leur rupture. 

II n'en reste pas moins que sur le plan du droit des societes, S.S. a gravement manque a ses 
obligations a l'egard de la SRL B.S.: 

- elle a en effet decide de rester administrateur de la societe mais de ne plus assumer la 
moindre obligation liee a cette fonction (elle reconnait expressement avoir laisseA.B. gerer la 
societe seul), ce qui constitue une violation de son devoir de diligence ; 

- elle exerce depuis deux ans une activite concurrente a celle de la SRL B.S. alors qu'elle 
est toujours administrateur de cette derniere, ce qui constitue une violation de son devoir de 
loyaute. 

Sur le plan du droit des contrats, force est egalement de constater que S.S. a commis un grave 
manquement en exerc;ant son activite medicale depuis plus de deux ans sans verser a la SRL 
B.S. l'integralite de ses honoraires37

. 

S.S. soutient qu' il lui etait impossible de continuer a travailler avec A.B. en raison du compor­
tement de ce dernier et qu'il ne peut done pas lui etre reproche d'avoir agi comme elle l'a fait. 
C'est inexact. II lui etait en effet loisible de demissionner de son mandat d'administrateur des 
la mi-avril 2018, ce qui aurait immediatement mis fin a ses devoirs de diligence et de Joyaute 
sans compromettre le moins du monde sa situation en tant qu'actionnaire. 

Concernant la cession de son droit a percevoir des honoraires - cession non limitee dans le 
temps - S.S. aurait pu tenter de la mettre en cause par la voie judiciaire, voire resoudre unila­
teralement la convention si les conditions d'une telle resolution avaient ete reunies, ou encore 
negocier une resiliation de commun accord, tous droits sauf quant a la valeur des actions. 
Elle n'en a cependant rien fait. Sans jamais remettre en cause la validite de la vente, elle a 
sciemment decide de violer ses obligations decoulant du contrat en exerc;ant la medecine en 
personne physique et en ne versant passes honoraires a la SRL B.S. 

En tant qu'administrateur de cette societe, S.S. avait !'obligation de faire passer l'interet de la 
SRL B.S. avant son interet propre38

. II est manifeste que tel ne fut pas le cas. Quels qu ' aient 
ete les torts de A.B. dans le cadre de la separation - Nous n'avons pas et ne sommes pas en 
mesure de Nous prononcer a cet egard- S.S. avait des obligations a l'egard de la SRL B.S. et 
il lui incombait de les respecter ou, a tout le moins, d'entreprendre les demarches utiles pour 
en etre liberee. S.S. ne peut a cet egard pas legitimement soutenir qu'elle ne connaissait pas 
les regles applicables en la matiere dans la mesure ou elle a fait le choix d'un conseil des le 
06/05/2018 (Piece 16 deA.B.). 

37. Il ressort des pieces produites que S.S. a, pen_dant quelques mois, exerce ses activites dans le cadre d'un contrat de travail 
parce qu' elle suivait une formation et quel'h6pital au sein duquel cette formation etait dispensee l' a contrainte a conclure un 
contrat de travail. Cette situation etait connue·de A. B., qui ne s'en est pas plaint in tempore non suspecto. Il faut en deduire 
qu ' il a tacitement mais certainement marque-son accord sur cette situation, qui n'a dure que quelques mois. Depuis Ia fin de 
cette formation, en revanche, rien ne justifie que S.S. viole le contrat qu' elle a conclu avec la SRL B.S. et aux termes duquel 
elle a cede a cette derniere son droit;a percevoir !' ensemble des honoraires generes par son activite medicale. 

38. D. WILLERMAIN, « Les devoirs des dirigeants sociaux, specialement des administrateurs de societes anonymes » , in Droit 
des societes, Bruxelles, Bruylant, 2012~ p. 74; dans le meme sens : A. TILLEUX et J. SALTEUR, « Administrateur de 
societe, une fonction aux devoirs multiples,», T.R. V.-Rev. prat. soc., 2016, p. 318. 
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Ces differents manquements justifient, eux aussi, qu' il soit fait droit, quanta son principe, a 
!'action en exclusion initiee par A.B. 

11 convient, a titre surabondant, de preciser que le fait queA.B. ait, apres la rupture des parties 
(sur le plan professionnel et familial) , tente d'obtenir de S.S. qu'elle lui cede ses actions a 
des conditions favorables ne peut lui etre reproche. Rien n'indique en effet qu'il ait, a cette 
occasion, agi de maniere fautive (le fait qu'il ait propose a S.S. de transiger a des conditions 
pretendument desavantageuses pour cette derniere n' est pas fautif en soi, il s' agissait simple­
ment d'une offre, que S.S. n'etait nullement tenue d'accepter). 

27. Comme nous l'avons deja expose, le juge a !' obligation de principe de fixer le prix de 
maniere objective, au jour du jugement qui ordonne le transfert. 

A.B. considere qu'une telle maniere de proceder aboutirait a un resultat manifestement derai­
sonnable en l'espece et qu'il convient done de fixer le prix en equite. 

La doctrine a cependant a tres juste titre precise que pour pouvoir decider de fixer le prix en 
equite, le juge devait au prealable determiner - fut-ce approximativement - la valeur des ac­
tions de maniere objective, au jour du jugement qui ordonne le transfert, et, dans un second 
temps, constater que ce prix serait manifestement deraisonnable au regard des circonstances 
de I' espece. 

Les pieces produites ne Nous perrnettent cependant pas de determiner cette valeur. A.B. af­
frrme de maniere peremptoire que les actions de la societe valaient 400.000 € au 15/04/2018 
mais ii ne le demontre pas et ce montant est conteste par S.S. 

11 faut done constater que A.B. n'etablit pas qu'une fixation objective du prix aboutirait a un 
resultat manifestement deraisonnable in casu. Il sera done deboute de sa demande tendant a 
entendre fixer le prix - en equite - a 30.000 €. 

11 sera, en revanche, fait droit a sa demande subsidiaire qui consiste a entendre designer un 
expertjudiciaire charge de Nous rendre un avis sur la valeur des actions de S.S., sous reserve 
des precisions que Nous apporterons a la mission de !'expert et de la date a prendre en compte 
pour !'evaluation des actions. 

L' expertise ne sera effectivement mise en mouvement que lorsque les differents points faisant 
1' objet de la reouverture des debats auront ete abordes par les parties, ce qui permettra le cas 
echeant de completer et de preciser la mission de !'expert. 

28. A.B. soutient que les actions de la SRL B.S. doivent etre evaluees a la date de la cessation 
des activites de S.S. au profit de la societe, a savoir le 15/04/2018. S.S., quanta elle, s 'oppose 
a ce que cette date soit prise en compte mais marque son accord pour que les actions soient 
evaluees au 30/06/2018, date de la fin de l'exercice social. 

Les parties s' accordent done, implicitement mais certainement, sur le fait qu'il serait manifes­
tement deraisonnable d'evaluer le prix des actions a la date du presentjugement et qu'il Nous 
incombe done de fixer la date a laquelle les actions doivent etre evaluees. 
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Dans la mesure ou S.S. affirme avec vraisemblance qu'en avril 2018, elle a cesse ses activites 
au sein de la SRL B.S. pour suivre une formation remuneree dans le cadre d'un contrat de 
travail, et ce avec l'accord a tout le moins tacite de A.B., et ou rien ne permet de determiner 
avec certitude que son depart etait alors definitif39

, il n 'est pas opportun de retenir la date du 
15/04/2018 mais bien celle du 30/06/2018. 

Cette derniere date est d'autant plus pertinente qu'elle correspond a la fin de l'exercice social 
et permettra done de faciliter la determination du prix des actions par l' expert. 

29. AB. Nous demande d'ordonner a S.S. de ceder ses actions a la date du presentjugement 
et done de dissocier la date du transfert de propriete des actions et la date du paiement du prix. 

Dans la mesure : 

- ou, dans l' interet social, il convient de mettre fin sans delai aux tensions engendrees par le 
grave differend qui oppose les actionnaires de la SRL B.S. et 

- ou, dans toute la mesure du possible, il convient d'aligner autant que faire se peut les regles 
applicables en matiere d'exclusion et de retrait sur celles qui regissent les cessions conven­
tionnelles de titres40, 

Nous ordonnerons le transfert de propriete des actions de la SRL B.S. detenues par S.S. a la 
date du presentjugement moyennant le paiement d'un prix provisoire de 36.243,89 €. 

30. S.S. a cede son droit a percevoir des honoraires a la SRL B.S. Cette cession - sans lirnite 
dans le temps - implique necessairement dans le chef de S.S. une obligation de non-concur­
rence. En d'autres termes, S.S. ne peut aujourd'hui exercer une activite medicale et percevoir 
des honoraires sans les reverser a la SRL B.S. 

Les parties n'ont pas envisage les consequences de cette realite. Nous rappelons que Nous 
pourrions, en vertu de !'article 2:67 al. 6 du CSA, et si la demande en etait formulee, delier 
S.S. de cette obligation de non-concurrence en liant cette decision a une diminution de prix. 
Nous rouvrirons les debats pour permettre aux parties de prendre attitude sur cette question 
avant de debuter l' expertise judiciaire. 

39. Depuis 2016, le couple a en effet, semble-t-il, connu des hauts et des bas, une premiere separation etant evoquee avec le 
comptable de la SRL B.S. a cene periode (Piece 5 de A. B.) mais les parties ont finalement poursuivi leur relation de couple 
et leurs relations professionnelles jusqu' en 2018. 

40. R. AYDOGDU, « Les procedures de resolution des conflits intemes », in La societe a responsabilite limitee, Bruxelles, Lar­
cier, 2019 , p. 307 qui precise ajuste titreque: « ( ... ) compte tenu de l'objectif general de la reforme d 'aligner le transfert sur 
Les cessions conventionnelles de titres, -il,me paratt que, dans I exercice de ce que le CSA definit certes comme des facultes 
pour le juge, celui-ci devrait toujours yeiller a ne s 'ecarter du droit commun des obligations et des pratiques en matiere de 
cession conventionnelle de titres que dans"la mesure rendue necessaire par la circonstance que le transfert est prononce 
pour resoudre un conflit ne de justes mofiff'd:' exclusion ou de re trait. Ainsi, si ['incertitude sur le pro: definitif, qui ne pour­
ra generalement etre fixe que dans un second, temps, apres expertise, conduira generalement, compte tenu du contexte 
conflictuel, a ordonner un transfert sans attendre le payement du pro:, ce n 'est que de maniere exceptionnelle que le juge 
devrait le faire sans ordonner le payemenl d 'un pro: provisoire ou la constitution d 'une surete ( complementaire ). Pour la 
determination de cette surete, le juge aura egalement egard au contexte conflictuel et ne devrait done pas imposer comme 
surete la constitution d 'un gage sur Jes;titres de la societe concemee, dont l'exercice, en cas de non-paiement, aurait pour 
effet contre-productif de restaurer la coexistence des parties au sein de la societe. » (Nous soulignons). 
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A.2. Les sommes reclamees par A.B. a S.S. 

31. A.B. postule la condamnation de S.S. au paiement de la somme de 75.84~,89 €, etant 
la somme qu'il lui aurait avancee pour payer le montant qui lui etait reclame par le SPF Fi­
nances a titre d'impot des personnes physiques. Il produit a l'appui de sa demande un rapport 
unilateral etabli par un reviseur d'entreprises (Piece 19 de A.B.) duquel il ressort qu'il aurait 
paye 75.84.J,89 €«en apurement de l 'impot des personnes physiques de Madame S.S. » en 
differentes tranches. 

S.S. ne conteste pas l'existence de ces paiements mais elle affirme que la somme de 39.600 € 
« correspondant aux 33 % d'impots sur la cession de goodwill a concurrence de 120.000 euros, 
qui sont des lors repris au debit du compte courant de Madame S.S. » doit etre deduite de ce 
montant. Elle estime done ne devoir a A.B. que la somme de 36.243,89 €. 

A.B. ne dit rien du montant deduit par S.S. Nous rouvrirons les debats pour permettre aux par­
ties de conclure sur ce sujet et, si elles l'estiment opportun, sur une eventuelle compensation 
judiciaire des condamnations a intervenir. 

Dans l'intervalle, S.S. sera d'ores et deja condamnee a payer a A.B. le montant qu'elle ne 
conteste pas lui devoir, a savoir 36.243,89 €. 

B.-Les demandes de S.S. (demandes reconventionnelles) 

B.l. L'action en retrait 

32. Dans la mesure ou Nous avons fait droit a l'action en exclusion initiee par A.B., l'action 
en retrait de S.S. est devenue sans objet et il convient de l'en debouter. 

B.2. Les sommes reclamees par S.S. a la SRL B.S. 

33. La SRL B.S. est partie a la procedure mais elle n'y est pas valablement representee en 
raison du litige qui oppose les parties. Dans la mesure ou Nous avons fait droit a l'action en 
exclusion initiee par A.B. et ou Nous avons ordonne le transfert immediat de la propriete des 
actions, la SRL B.S. pourra etre valablement representee pour la suite de la procedure. Nous 
reserverons done a statuer quant aux demandes de S.S. contre la societe pour permettre a cette 
demiere de faire valoir son point de vue et de formuler d'eventuelles demandes dans le cadre 
de la reouverture des debats. 

34. 11 convient cependant d' ores et deja de preciser, pour circonscrire les discussions a venir: 

- que les parties ont expressement decide de fusionner leurs comptes courants en un seul 
compte courant « dirigeant d'entreprise » (meme si ce compte courant est parfois intitule 
« A.B. », il reprenait les creances et les dettes des deux parties a l'egard de la societe) (Pieces 
10 et 11 de A.B.)41

. Une telle fusion n'est pas neutre sur le plan juridique. Elle implique que 
vis-a-vis de la societe, les parties ont decide de mutualiser leurs dettes et leurs creances reci­
proques, seul le solde de ce compte pouvant etre reclame par la societe ou par les parties ( en 
fonction du resultat de la compensation intervenue) ; 

41. Cette fusion ressort egalement des comptes annuels de la societe, qui ont ete arretes par S.S. en sa qualite d'administrateur 
de la societe et approuves par elle en sa qualite d' actionnaire. 
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-qu'il est done inexact de pretendre que S.S. n' a pas pen;u le prix de la cession de son droit 
aux honoraires ou les dividendes payes par la societe : elle a bien re~u ces sommes qui ont 
ete inscrites dans le courant unique des parties (cette inscription s' est faite avec son accord, 
puisqu'en tant qu ' administrateur, elle a arrete les comptes annuels et qu'en tant qu'action­
naire, elle les a approuves) ; 

- que les parties ont fait le choix - fiscalement avantageux - de percevoir des remunerations 
tres limitees - S.S. evoque un montant de 9.000 € bruts par an-, de vivre durant l'annee en 
prelevant des montants importants en compte courant42 et de rembourser - totalement ou par­
tiellement - ce compte courant une fois l' an par la distribution de dividendes. II leur incombe 
d'assumer les consequences juridiques de ce choix (a savoir qu'il n 'y pas d'impot du sur les 
montants preleves mais qu 'une dette est creee a l'egard de la societe) ; 

- que le prix paye par la SRL B.S. a S.S. - 120.000 €- l'a ete en connaissance de cause pour 
toutes les parties, qui etaient assistees d' un reviseur d'entreprises. Le paiement de ce prix 
impliquait - et implique toujours - que S.S. facture ses prestations par l' entremise de la SRL 
B.S. ou, a tout le moins, reverse les honoraires per~us a cette societe. Les parties ne sont en 
revanche pas convenues d'un chiffre d' affaires minimum a realiser. II ne peut done etre repro­
che a S.S. d'avoir genere entre 2014 et 2018 des revenus trop bas pour la societe: ces mon­
tants etaient conn us, stables et ils n' ont suscite aucune observation in tempo re non suspecto 
de la part de la SRL B.S. et de A.B. , vraisemblablement parce que les accords convenus entre 
parties s' inscrivaient dans un contexte familial ou d'autres considerations qu'une logique pu­
rement financiere entrent en ligne de compte. 

Les parties sont invitees, dans le cadre de la reouverture des debats, a conclure sur le caractere 
conjoint, solidaire, in solidum ou (in)divisible de leurs obligations a l'egard de la SRL B.S. 
dans le cadre du compte courant qui les lie a cette derniere et des consequences qu'il convient 
d'en tirer apropos de leurs engagements respectifs (notarnment en termes d'obligation et de 
contribution a la dette). 

C. - Les demand.es de la SRL B.S. 

35. A.B. formule certaines demandes en sa qualite d'administrateur de la SRL B.S. Force est 
cependant de con stater que la societe, bien que partie a la cause, n 'y etait pas representee, A.B. 
et S.S. ne s'accordant pas sur la designation d'un conseil. 

11 faut en deduire que la SRL B.S. n 'a, ace stade, pas valablement formule de demande. 11 lui 
est cependant loisible de le faire dans le cadre de la reouverture des debats. 

IV. - Decision 

( .. . ) 

Recevons la demande d'exclusion fonnulee par A.B., 

Condamnons S.S. a.ceder aA.B. l'ensemble des actions de la SRL B.S. qu'elle detient, etA.B. 
a accepter cette cession, pour la somme provisionnelle de 36.243,89 euros, 

42. Montants dont il est, ace stade, impossible de determiner s' ils ont ete preleves au profit exclusif de l'une ou de l'autre des 
parties ou au profit de leur couple. 
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Disons pour droit que le transfert:.-de propriete interviendra a la date du present jugement, les 
creances reciproques des parties (voir infra) se compensant, 

Disons, pour autant que de besoin, pour droit que le present jugement tient pour le surplus lieu 
de titre pour la realisation des formalites liees a la cession, 

Pour le surplus, reservons a statuer et ordonnons la reouverture des debats (voir infra), 

R-ecevons la demande de condamnation de S.S. au paiement de la somme de 75.842,89 euros 
aA.B., 

La declarons fondee dans la mesure precisee ci-apres, 

Condarnnons S.S. a payer a A.B. la somme de 36.243,89 euros, a titre provisionnel, 

Pour le surplus, reservons a statuer et ordonnons la reouverture des debats (voir infra), 

Recevons la demande de retrait formulee par S.S., 

La declarons non fondee , 

En deboutons S.S., 

Recevons la demande de condamnation de la SRL B.S. au paiement de la somme de 
148.036,23 euros a S.S., 

Pour le surplus, reservons a statuer et ordonnons la reouverture des debats (voir infra), 

( ... ) 

OBSERVATIONS 

Les nouvelles competences presidentielles portees par le CSA en matiere de litiges 
connexes aux actions en exclusion ou en retrait (art. 2:62, § 3) 

Dans la decision ici annotee, le juge rei;oit la demande en exclusion et sursoit a statuer en 
vue de regler des demandes comportant des exigences d'ordre financier tant de la partie de­
manderesse que de la partie defenderesse dont !'exclusion est admise (voir specialement les 
points A.2 pour la demanderesse et B.2 pour la defenderesse dans le texte de la decision). Les 
relations des parties gravitaient autour de la tenue de comptes courants, celles-ci s'accusant 
mutuellement de se devoir des sommes pour lesquelles le juge releve qu' elles ont accepte la 
fusion de leurs comptes courants et que, par consequent, un principe de compensation sera 
applique. 
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Meme s' il s'abstient de relever la base legale de son intervention,· le juge fait ainsi application 
, de l'art. 2:62, § 3 CSA1, lequel constitue une nouveaute procedurale introduite par la loi 

du 23 mars 2019 et faisant partie de l' extension2 ou de la dilatation3 des competences du 
president du tribunal agissant comme en refere « sur la base de considerations d'economie 
de procedure » 4• Effectivement et comme on le sait, en principe, les caracteristiques de la 
competence « comme en refere » s'opposent ace que soientjointes, pour cause de connexite, 
des demandes qui ne relevent pas de la competence du President du tribunal de l'entreprise5

• 

L'art. 2:62, § 3 precite permet de lever cette difficulte, s' agissant de litiges connexes portant 
sur les relations financieres entre les parties et la societe ou avec les societes ou personnes qui 
y sont liees, notamment les litiges concernant les prets, les comptes courants et les suretes et 
portant sur les clauses de non-concurrence. Cette extension s' avere egalement opportune du 
fait de la competence du President du tribunal de l' entreprise en matiere de dissolution pour 
dejustes motifs (art. 2:73 CSA): elle « permet ainsi d'eviter des difficultes procedurales, s' il 
ressort des circonstances de la cause que la dissolution est un remede plus approprie que le 
retrait ou l' exclusion judiciaire » 6. 

Cette extension est cependant soumise a deux conditions afin d'eviter, selon les termes des 
travaux preparatoires, « d'etendre cette competence au-dela de ce qui est necessaire pour at­
teindre l'objectif d'economie de procedure vise »7

• 

La premiere de ces conditions est qu ' il doit s' agir de litiges « connexes » au sens de l' art. 30 
du Code judiciaire, a savoir des demandes qui apparaissent « liees entre elles par un rapport 
si etroit qu' il ya interet ales instruire etjuger en meme temps afin d'eviter des solutions qui 
seraient susceptibles d'etre inconciliables si les causes etaient ju gees separement ». 

La seconde de ces conditions, d' ordre materiel, consiste en une limitation du perimetre d' in­
tervention du juge, portant d' une part sur les relations financieres entre les parties et la societe 
ou avec les societes liees (au sens de l'art. 1:20 CSA) ou personnes liees (exemples fournis 
dans la disposition legale) et, d' autre part, sur les clauses de non-concurrence entre action­
naires ou vis-a-vis de la societe8

. Sont ainsi exclues de ce perimetre d'intervention : les ac­
tions en responsabilite, en particulier celles portant sur la responsabilite des administrateurs et 
commissaires9

, les actions en responsabilite extracontractuelle ou les actions en resolution ou 
execution forcee d'un contrat lie a la societe10, etc. 

1. Lequel dispose que « § 3. Le president peut trancher tous les litiges connexes portant sur Jes relations financieres entre les 
parties et la societe ou avec les societes ou personnes qui y sont liees, notamment les litiges concernant !es prets, !es comptes 
courants et Jes sfuetes et portant sur Jes clauses de non-concurrence ». 

2. Ence sens : E. POTTIER & A. DE SELYS LONGCHAMPS, « La censure judiciaire des decisions des organes et Jes pro­
cedures de resolution des conflits intemes », in 0. CAPRASSE, H. CULOT & X. DIEUX (coord.), le nouveau droit des 
societes et des associations - le CSA a la loupe, pp. 345-397 et spec. p. 385 ; E.-J. NAVEZ & A. NAVEZ, « Le code des 
societes et associations - Presentation et premiers comrnentaires » , Les Dossiers du Journal des Tribunaux, n° 112, Bruxel­
les, Larcier, 2019, n° 181. 

3. R. AYDOGDU, « Les procedures de resolution des conflits internes » in A.-P. ANDRE-DUMONT & TH. TILQUIN 
(coord.), La societe a responsabilite limitee, Collection de la Conference du Jeune Barreau de Bruxelles, Bruxelles, Larcier, 
2019, pp. 279-314 et spec. n°' 13-15. 

4. Doc. par/., Chambre, sess. ord. 2017-2018, n° 54-3119, pp. 76 et 77. 
5. Voir R. AYDOGDU, op. cit., n° 15 et Jes references. 
6. Ence sens : E.-J. NAVEZ &A. NAVEZ, op. cit., n° 181 infine. 
7. Doc. parl. , ibid. 
8. Voir E. POTTIER & A. DE SELYS LONGCHAMPS, op. cit. , p. 388. 
9. Doc. parl., ibid. 
IO. Ence sens : E. POTTIER & A. DE SELYS LONGCHAMPS, ibid. et la reference. 
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On peut neanmoins se demander si l'litilisation du terme « notamment » dans le texte de la 
disposition precitee ne s'inscrit pas quelque pea a l'encontre de cette presentation stricte. En 
tout cas, elle suscite quelques zones d'ombre, un auteur se posant ainsi deja la question de 
savoir si « la cessation de la collaboration entre le cedant et la societe (par exemple sous la 
forme d'une convention de management) releve egalement de la competence presidentielle 
( ... ). Il ne s'agit peut-etre pas a proprement parler d'une 'relation financiere' mais sa cessation 
dans un cadre conflictuel ne s' en resout pas moins, le plus sou vent, en un litige financier » 11

• 

Effectivement, il nous semble que, meme si la nouvelle definition de la societe lui permet de 
poursuivre d'autres buts que celui - lucratif - de procurer un avantage patrimonial a ses asso­
cies, la notion meme de « societe » consiste, dans un tres grand nombre de cas, dans la mise 
en place d'une entreprise lucrative entre les associes conduisant done naturellement ace que 
des relations d' ordre financier s'etablissent entre eux. 

11. R. AYDOGDU, op. cit., n° 15 in fine . 
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